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CONSEIL MUNICIPAL DU   3 avril 2017
Recueil-décisions n° Rc-2017-3

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

TOME 1

1. L-2017-24 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Pilori 2017 - Contrat d'exposition de Sofie VINET 
"Le Cabinet de Madame Filosa"

2 527,50 € net

10

2. L-2017-27 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Frédéric 
BODIN

266,00 € net

21

3. L-2017-28 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Sophie 
HENAFF

379,00 € net

25

4. L-2017-29 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Marc 
MARTINIANI

873,00 € net

29

5. L-2017-30 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Victor DEL
ARBOL

535,00 € net

33

6. L-2017-31 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Franck 
BOUYSSE

590,00 € net

37

7. L-2017-32 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Sonja 
DELZONGLE

590,00 € net

41

8. L-2017-33 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Sylvie 
CABESOS

590,00 € net

45

9. L-2017-34 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec 
Philippe GUILLEMOTEAU

590,00 € net

49

10. L-2017-35 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Pierre 
POUCHAIRET

379,00 € net

53

11. L-2017-37 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Mélanie 
ALLAG

584,60 € net

57



12. L-2017-38 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 contrat avec François 
RAVARD

705,00 € net

61

13. L-2017-39 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Aurélien 
DUCOUDRAY 

690,00 € net

66

14. L-2017-40 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Laureline 
MATTIUSSI

590,00 € net

70

15. L-2017-41 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Marin 
LEDUN

740,00 € net

74

16. L-2017-43 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Inger 
WOLF

764,00 € net

78

17. L-2017-44 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Guillaume 
CHEREL

590,00 € net

82

18. L-2017-45 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Carlos 
SALEM

649,00 € net

86

19. L-2017-46 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Laurent 
BETTONI

650,00 € net

90

20. L-2017-47 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Romain 
RENARD

305,00 € net

94

21. L-2017-76 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Sébastien 
GENDRON

791,00 € net

98

22. L-2017-110 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Mélanie 
ALLAG

584,90 € net

102

23. L-2017-114 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Laureline 
MATTIUSSI - Avenant n°1

35,00 € net

107

24. L-2017-25 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Fourniture et Livraison des matériels d'entretien au 
Service des Sports

5 382,00 € HT
Soit

6 458,40 € TTC

110

25. L-2017-42 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
S.A.S.P. Chamois Niortais Football Club - Achat de 
prestations de communication

25 000,00 € HT
Soit

30 000,00 € TTC

112



26. L-2017-77 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Équipements de protection individuelle - Accessoires 
- Achat de protection pour le débroussaillage

Montant maximum
: 800,00 € HT pour
sa durée jusqu’au

22 juillet 2017

114

27. L-2017-97 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Prestation topographique avec détection et 
géoréférencement des réseaux - Approbation de 
l’accord-cadre

Montant maximum
annuel : 

40 000,00 € TTC

116

28. L-2017-103 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Maintenance infrastructure informatique centrale

57 416,38 € HT
Soit

68 899,66 € TTC

118

29. L-2017-104 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Achat d'unités de publication

10 800,00 € HT
Soit

12 960,00 € TTC

120

30. L-2017-112 DIRECTION DÉVELOPPEMENT URBAIN ET HABITAT
Etude de faisabilité relative au stade de football et 
d'athlétisme du complexe sportif de la Venise Verte

21 450,00 € HT
Soit

25 740,00 € TTC

121

31. L-2016-675 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
Mutaction - Participation d'un agent à un bilan 
professionnel

1 650,00 € net

123

32. L-2017-84 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'IFREE - Participation d'un agent à la formation 
"Gaspillage alimentaire, enjeux et actions possibles"

270,00 € net

124

33. L-2017-85 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
Centre de Ressources Informatique de Rochefort 
(CRIR) pour un bilan de compétences

1 320,00 € HT
Soit

1 584,00 € TTC

125

34. L-2017-86 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
H2L - Participation de 4 groupes d'agents à des 
ateliers de reconversion professionnelle

2 480,00 € HT
Soit

2 976,00 € TTC

126

35. L-2017-99 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
CNFPT - Participation de 8 stagiaires à une formation 
d'anglais

1 200,00 € net

128

36. L-2017-100 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
GRETA Poitou-Charentes - Participation de 4 agents 
aux ateliers de raisonnement logique - GROUPE 2 du 
23/01 au 30/06/2017

7 854,00 € net

129



37. L-2017-101 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
GRETA Poitou-Charentes - Participation de 6 agents 
aux ateliers de raisonnement logique - GROUPE 1 du 
20 janvier au 30 juin 2017

4 824,00 € net

130

38. L-2017-102 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
STAFF - Participation de 4 agents au stage "Sécurité 
des lieux de spectacle vivant" 

1 300,00 € net

131

39. L-2017-116 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
ETUDES ET DÉVELOPPEMENT RH
Formation du personnel - Convention passée avec 
FORSYFA - Participation d'un agent à la formation 
"le rapport à l'argent comme métaphore des 
relations"

690,00 € net

132

40. L-2017-117 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
ETUDES ET DÉVELOPPEMENT RH
Formation du personnel - Convention passée avec 
FORSYFA - Participation d'un agent à la formation 
"le rapport à l'argent comme métaphore des 
relations"

690,00 € net

133

41. L-2017-118 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
ETUDES ET DÉVELOPPEMENT RH
Formation du personnel - Convention passée avec le 
Centre Hospitalier de Niort - Participation de 2 
groupes d'agents à la formation "Gestes et postures 
Petite Enfance"

1 800,00 € net

134

42. L-2017-125 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
Familles rurales Participation de 9 agents à la session
approfondissement BAFA

3 150,00 € TTC

135

43. L-2017-61 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS
Marché pour l'étude et les prestations informatiques 
pour le système d'information géographique de la 
Ville de Niort avec la société MEMORIS - Avenant n°1 
de transfert 

/

136

44. L-2017-78 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS
Maintenance pour la solution parefeu "Firewall 
JUNIPER" du système d'information

7 150,92 € HT
Soit

8 581,10 € TTC

138

45. L-2017-81 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS
Maintenance pour la solution VPN SSL du système 
d'information

5 933,26 € HT
Soit

7 119,91 € TTC

139

46. L-2017-119 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS
Marché de prestations pour l'application DICT.fr

6 600,00 € HT
Soit

7 920,00 € TTC

140

47. L-2017-3 DIRECTION DE L'EDUCATION
AFFAIRES SCOLAIRES
Parcours de l'élève 2017 - Ecole élémentaire Jules 
FERRY - Association Aléa Citta

3 798,00 € net

142



48. L-2017-59 DIRECTION DE L'EDUCATION
AFFAIRES SCOLAIRES
Parcours de l'élève 2017 - Ecole de la Mirandelle - 
Association Aléa Citta

1 980,00 € net

143

49. L-2017-60 DIRECTION DE L'EDUCATION
AFFAIRES SCOLAIRES
Parcours de l'élève 2017 - Ecole maternelle Jacques 
PREVERT - Association Aléa Citta

1 180,00 € net

144

50. L-2017-73 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
3ème trimestre - Artiste Anouk BERNARD

270,00 € net

145

51. L-2017-74 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 2ème 
et 3ème trimestres - Association Union Athlétique 
Niort- Saint Florent

720,00 € net

148

52. L-2017-83 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres avec l’artiste Sonia 
PERRAUX

480,00 € net

151

53. L-2017-91 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations Centres de loisirs - Année scolaire 2016-
2017 - 2ème et 3ème trimestres - Association Danse 
modern' Jazz

240,00 € net

154

54. L-2017-93 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animation Centres de loisirs - Année scolaire 
2016/2017 2ème et 3ème trimestres - Association 
Centre d'Etudes Musicales

720,00 € net

157

55. L-2017-107 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations Centres de loisirs - Année scolaire 2016-
2017 - 2ème et 3ème trimestres - Association Les 
Ateliers du Baluchon

240,00 € net

160

56. L-2017-115 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
3ème trimestre avec l’association Izuba project

330,00 € net

163

57. L-2017-82 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marché subséquent avec ADPC79 réglant un 
dispositif de secourisme pour la fête du périscolaire 
du 17 juin 2017

400,00 € net

166

TOME 2

58. L-2017-685 DIRECTION ESPACES PUBLICS
PROPRETÉ URBAINE
Prestation d'hydro-décapage et de traitement 
hydrofuge sur le sol du secteur piétonnier du 
Centre Ville

56 448,00 € HT
Soit

67 737,60 € TTC

167

59. L-2017-691 DIRECTION ESPACES PUBLICS
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Basse-cour du Donjon- Mission de coordination de 
sécurité prévention de la santé

1 294,00 € HT
Soit

1 552,80 € TTC

169



60. L-2017-106 DIRECTION ESPACES PUBLICS
JARDINS - ESPACES NATURELS
Fontaine de la gare - Travaux de réhabilitation

4 915,09 € HT
Soit

5 898,11 € TTC

171

61. L-2017-122 PARC DES EXPOSITIONS
Révision étanchéité couvertures chalets en bois - 
marché avec la société PROFIL ZINC

7 300,00 € HT
Soit

8 760,00 € TTC

172

62. L-2017-68 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Pas de tir des Archers Niortais - Désamiantage 
couvertures

5 618,00 € HT
Soit

6 741,60 € TTC

173

63. L-2017-79 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Villa Pérochon - Marché subséquent au lot n°11 
(plomberie, sanitaires, chauffage, ventilation) de 
l'Accord-cadre de travaux neufs, de grosses 
réparations et d'entretien des bâtiments 2017-2020 

16 888,98 € HT
Soit

20 266,77 € TTC

175

64. L-2017-80 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Villa Pérochon - Marché subséquent au lot n°12 
(électricité) de l'Accord-cadre de travaux neufs, de 
grosses réparations et d'entretien des bâtiments 
2017-2020 

38 583,43 € HT
Soit

46 300,12 € TTC

177

65. L-2017-92 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Centre Technique Propreté Urbaine - Réaménagement
- Approbation du lot 12 "Plomberie- Sanitaires - 
Ventilation"

22 177,00 € HT
Soit

26 612,40 € TTC

179

66. L-2017-96 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Eglise Notre-Dame - Restauration de l'huile sur toile 
"L'Education de la Vierge" - Attribution du marché

11 750,00 € HT
Soit

14 100,00 € TTC

181

67. L-2017-109 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Conservation des Cimetières - Réaménagement du 
31 rue de Bellune - Approbation des marchés de 
travaux

86 579,41 € HT
Soit

103 895,30 € TTC

182

68. L-2016-646 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
5 rue Antoine Vignoy à Niort - Contrat de location 
en date du 18 mai 2006 - Avenant n°1

/

184

69. L-2017-48 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust bâtiment D - Atelier 
d'artiste n°1 - Convention d'occupation

Recette :
Conformément
aux tarifs votés

chaque année par
le Conseil
municipal

185

70. L-2017-49 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés entre la 
Ville de Niort et l'association Des Chiffres et des 
Lettres

Recette :
Conformément
aux tarifs votés

chaque année par
le Conseil
municipal

193



71. L-2017-56 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative et box de rangement - Convention 
d'occupation en date du 10 octobre 2016 entre la Ville 
de Niort et l'association L'EXCUSE NIORTAISE - 
Avenant n°1

Recette :
Conformément
aux tarifs votés

chaque année par
le Conseil

municipal soit
13,50 € / an

201

72. L-2017-58 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés entre la 
Ville de Niort et l'association André LECULEUR

Recette :
Conformément
aux tarifs votés

chaque année par
le Conseil
municipal

204

73. L-2017-69 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés entre la 
Ville de Niort et l'association Virtuel

Recette :
Conformément
aux tarifs votés

chaque année par
le Conseil
municipal

212

74. L-2017-108 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation en date du 26 avril 2016 entre la Ville de 
Niort et l'association 
"BONSAÏ DEUX-SEVRES" - Avenant n°1 

Recette :
Conformément
aux tarifs votés

chaque année par
le Conseil
municipal

220

75. L-2017-113 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés entre la 
Ville de Niort et l'Association de Loisirs pour Enfants 
à Pathologie Autistique de Niort (ALEPAN)

Recette :
Conformément
aux tarifs votés

chaque année par
le Conseil
municipal

224

76. L-2017-50 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Garage n°7 - 15 rue Berthet - Bail à location avec la 
Ville de Niort

Recette :
52,48 € / mois

232

77. L-2017-52 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'Association Diocésaine de Poitiers du Presbytère 
Notre-Dame

Recette :
Redevance
d'occupation
annuelle : 
1 116,00 €

Soit
93,00 € / mois

233

78. L-2017-53 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'Association Diocésaine de Poitiers du Presbytère 
Saint-André

Recette :
Redevance
d'occupation

annuelle :
1 436,88 €

Soit
119,74 € / mois

239

79. L-2017-54 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'Association Diocésaine de Poitiers du Presbytère 
Saint-Liguaire

Recette :
Redevance
d'occupation

annuelle :
1 260,00 €

Soit
105,00 € / mois

245



80. L-2017-55 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'Association Diocésaine de Poitiers du Presbytère 
Saint-Hilaire

Recette :
Redevance
d'occupation

annuelle :
1 260,00 €

Soit
105,00 € / mois

251

81. L-2017-57 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Contrat de location en date du 23 avril 2014 avec la 
Ville de Niort - Avenant n°1

Recette :
Evolution des

charges mensuelles
ramenées à
60,50 € net

257

82. L-2017-62 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou-Bouchet - Square Galilée - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
 l'association Centre Socio Culturel De Part et d'Autre

Recette :
Conformément
aux tarifs votés

chaque année par
le Conseil
municipal

259

83. L-2017-684 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Cave sise allée basse du Jardin des Plantes - 
Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
avec la Ville de Niort

Recette :
Redevance
d'occupation

annuelle : 87,00 €

268

84. L-2017-95 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Garage de service, atelier automobile et court de 
tennis de la caserne Largeau à Niort - Convention 
d'occupation précaire à titre gratuit entre l'Etat et la 
Ville de Niort

/

270

85. L-2017-98 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Jean Jaurès élémentaire - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'ITEP (Institut Thérapeutique Educatif et 
Pédagogique) La Roussille en date du 22 octobre 
2015 - Avenant n°2

/

280

86. L-2017-120 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte 
Pezenne - Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation en date du 10 octobre 2016 
entre la Ville de Niort et Gepsa Institut - Avenant n°1

/

283

87. L-2017-63 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort-Marais Poitevin - Convention 
d'occupation à titre précaire et révocable en date du 
16 mars 2012 d'un emplacement de stationnement 
pour un aéronef au sein du grand hangar avec la Ville 
de Niort - Avenant n°1

/

286

88. L-2017-65 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Immeuble sis 74 et 76 rue Saint-Jean à Niort - 
Convention d'occupation entre le Syndicat 
Intercommunal d'Energie des Deux-Sèvres (SIEDS) et 
la Ville de Niort

Redevance
d'occupation

annuelle 
8 000,00 € +

charges
1 000,00 € /

trimestre

287

89. L-2017-66 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
24-26 rue Porte Saint-Jean - Contrat de location

Loyer : 
800,00 € / mois

(4 mois)

294



90. L-2017-20 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Hôtel de Ville - Aménagement de la salle informatique 
- Lot 1 "second œuvre" - Avenant n°1

/

300

91. L-2017-87 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Hôtel de Ville - Aménagement de la salle informatique 
- Avenant n°2 au lot 1 "Gros œuvre"

3 352,10 € HT
Soit

4 022,52 € TTC

302

92. L-2017-88 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE & MOYENS
Villa Pérochon - Achat de luminaires 

11 895,00 € HT
Soit

14 274,00 € TTC

304

93. L-2017-124 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Port-Boinot - Campagne de sondages structurels

12 950,00 € HT
Soit

15 540,00 € TTC

305

94. L-2017-67 DIRECTION PARTICIPATION INTERNE - 
ACCESSIBILITÉ - DÉVELOPPEMENT DURABLE
Copie du Buste - Thomas Hippolyte Main

5 900,00 € HT
Soit

7 080,00 € TTC

306

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE
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Décision N°2017-24

Pilori 2017 - Contrat d'exposition de Sofie VINET 
"Le Cabinet de Madame Filosa"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le  montant  n’exède pas 90 000 € HT,  ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre
le  Pilori  et  des espaces extérieurs à  une programmation régulière  d’artistes professionnels,  installés
notamment en région Poitou-Charentes. Cette programmation accueille également des artistes nationaux
et internationaux, en lien avec des manifestations organisées à Niort ;

Considérant que la programmation est établie en concertation entre les associations niortaises CACP -
Villa Pérochon, Les Artistes de Garde, Winterlong Galerie et la Ville de Niort ;

Considérant que les modalités d’organisation des expositions répondent à l’affirmation par la Ville de
Niort, d’une part, de son engagement à respecter le droit de présentation publique et, d’autre part, de son
engagement à favoriser l’accès du public aux différents courants d’art contemporains ;

Considérant que la Ville de Niort a demandé à Sofie VINET, qui a accepté, de réaliser une présentation
publique de ses œuvres rassemblées sous le titre Le Cabinet de Madame Filosa du 18 janvier 2017 au
11 mars 2017 ;

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un contrat avec SOFIE VINET
Adresse : L’Orme – 44 170 NOZAY 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 2 527,50 € net et de les mandater de la
façon suivante :

- 2500 € net à Sofie VINET ;
- 27,50 € net à la Maison des Artistes.



Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat d’exposition ;
- le contrat relatif aux droits d’auteur (annexe 1) ;
- la fiche technique de l’exposition (annexe 2).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Décision N°2017-27

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Frédéric BODIN

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après 

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un
festival sur le thème du Polar intitulé Regards noirs. La manifestation est programmée du 03 au 05 février
2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à Frédéric BODIN, qui l’accepte, de participer en
qualité d’auteur écrivain à des rencontres suivies de dédicaces les 04 et 05 février 2017 ;

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un contrat avec à FREDERIC BODIN
Adresse : 52 rue de la Chaintre Brûlée – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 266,00 € net se décomposant de
la façon suivante :

- 227 € à l’Auteur (340 € - 113 € de retenue forfaitaire pour départ anticipé) ;
- 35 € à l’AGESSA au titre du précompte ;
- 4 € à l’AGESSA au titre du 1,1 % diffuseur ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Décision N°2017-28

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Sophie HENAFF

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après : 

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un
festival sur le thème du Polar intitulé Regards noirs. La manifestation est programmée du 03 au 05 février
2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à Sophie HENAFF, qui l’accepte, de participer en
qualité d’auteure écrivain à des rencontres suivies de dédicaces le samedi 04 février 2017.

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un contrat avec à SOPHIE HENAFF 
Adresse : Editions Albin Michel - 22 rue Huyghens - 75 014 PARIS 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 379,00 € net décomposé comme
suit :
- 340,00 € à l’Auteure ;
- 35,00 € à l’AGESSA au titre du précompte
- 4,00 € à l’AGESSA au titre du 1,1% diffuseur

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Décision N°2017-29

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Marc MARTINIANI

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar  en  partenariat  avec  deux  librairies,  intitulée  Regards  noirs,  la
manifestation est programmée du 03 au 05 février 2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à Monsieur Marc MARTINIANI , qui l’accepte, de
participer en qualité d’auteur écrivain, à des séances de dédicaces le samedi 4 février et le dimanche
5 février 2017 et à une rencontre d’auteurs le dimanche 5 février 2017 ;

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un contrat avec Monsieur MARC MARTINIANI
Adresse : 152 Chemin Rey – 83 500 LA SEYNE SUR MER

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 873,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat  annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Décision N°2017-30

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Victor DEL ARBOL

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar  en  partenariat  avec  deux  librairies,  intitulée  Regards  noirs,  la
manifestation est programmée du 03 au 05 février 2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à Monsieur Victor DEL ARBOL, qui l’accepte, de
participer en qualité d’auteur écrivain, à des rencontres suivies de dédicaces le samedi 4 février et le di-
manche 5 février 2017 ;

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un contrat avec Monsieur Victor DEL ARBOL
Adresse : C/Avenir 60, 2º 08021 BARCELONA – ESPAGNE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 535,00 € net se décomposant de
la façon suivante :

- 529,00 € à l'Auteur ;
- 6,00 € à l’AGESSA au titre du 1,1 % diffuseur ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Décision N°2017-31

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Franck BOUYSSE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar  en  partenariat  avec  deux  librairies,  intitulée  Regards  noirs,  la
manifestation est programmée du 03 au 05 février 2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à Monsieur Franck BOUYSSE, qui l’accepte, de
participer en qualité d’auteur écrivain, à des séances de dédicaces le samedi 4 février et le dimanche
5 février 2017, à une rencontre d’auteurs le dimanche 5 février 2017 ;

DECIDE

Art. 1 -
De passer un contrat avec Monsieur Franck BOUYSSE
Adresse : 12 allée Claude Dauphin – 87 000 LIMOGES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 590,00 € net, se décomposant de
la façon suivante :

- 528,00 € à l’Auteur ;
- 7,00 € à l’AGESSA au titre du 1,1 % diffuseur ;
- 55,00 € à l’AGESSA au titre du précompte ;

 et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Décision N°2017-32

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Sonja DELZONGLE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar  en  partenariat  avec  deux  librairies,  intitulée  Regards  noirs,  la
manifestation est programmée du 03 au 05 février 2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à Madame Sonja DELZONGLE , qui l’accepte, de
participer en qualité d’auteure écrivain, à des séances de dédicaces le samedi 4 et le dimanche 5 février
2017 et à une rencontre d’auteurs le samedi 4 février 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec Madame SONJA DELZONGLE
Adresse : 17 cours Lafayette – 69 006 LYON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 590,00 € net décomposé comme
suit :

- 528 € à l’Auteur ;
- 55 € à l’AGESSA au titre du précompte ;
- 7 € à l’AGESSA au titre du 1,1 % diffuseur ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Décision N°2017-33

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Sylvie CABESOS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :
« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar  en  partenariat  avec  deux  librairies,  intitulée  Regards  noirs,  la
manifestation est programmée du 03 au 05 février 2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à Madame Sylvie CABESOS, qui l’accepte, de
participer en qualité d’auteure écrivain à des rencontres suivies de dédicaces les 04 et 05 février 2017 ;

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un contrat avec SYLVIE CABESOS
Adresse : Editions Albin Michel - 22 rue Huyghens - 75 014 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 590,00 € net décomposé comme
suit : 

- 528,00 € à l’Auteure ;
- 55,00 € à l’AGESSA au titre du précompte ;
- 7,00 € à l’AGESSA au titre du 1,1% diffuseur ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressée.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Décision N°2017-34

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec 
Philippe GUILLEMOTEAU

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar  en  partenariat  avec  deux  librairies,  intitulée  Regards  noirs,  la
manifestation est programmée du 03 au 05 février 2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à Philippe GUILLEMOTEAU, qui l’accepte, de
participer en qualité d’auteur écrivain, à des rencontres suivies de dédicaces les 03 et 05 février 2017 ;

DECIDE
Art. 1 – 
De passer un contrat avec Philippe GUILLEMOTEAU 

Adresse : 68 rue des Fontenelles – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 590,00 € net se décomposant de
la façon suivante :

- 528,00 € à l’Auteur ;
- 7,00 € à l’AGESSA au titre du 1,1 % diffuseur ;
- 55,00 € à l’AGESSA au titre du précompte ;

 et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 7 février 2017 

Pôle Vie de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-35

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Pierre POUCHAIRET

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un
festival  sur  le  thème  du  Polar  intitulé  Regards  noirs.  La  manifestation  est  programmée  du  03  au
05 février 2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à Pierre POUCHAIRET, qui l’accepte, de partici -
per en qualité d’auteur écrivain à des rencontres suivies de dédicaces le 05 février 2017 ;

DECIDE
Art. 1 – 
De passer un contrat avec Pierre POUCHAIRET
Adresse : 9 avenue de la Plage – 29 980 ILE TUDY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 379,00 € net, se décomposant de
la manière suivante :

- 340,00 € à l’Auteur ;
- 4,00 € à l’AGESSA au titre du 1,1 % diffuseur ;
- 35,00 € à l’AGESSA au titre du précompte ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-37

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Mélanie ALLAG

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un
festival sur le thème du Polar intitulé Regards noirs. La manifestation est programmée du 03 au 05 février
2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à Mélanie ALLAG, qui l’accepte, de participer en
qualité d’auteur écrivain à des rencontres suivies de dédicaces les 04 et 05 février 2017 ;

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un contrat avec à Mélanie ALLAG
Adresse : 5 avenue des Chalâtres – 44 000 NANTES 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 584,60 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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VILLE DE NIORT
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Décision N°2017-38

Festival Regards Noirs 2017 contrat avec François RAVARD

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code 
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

 « De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un
festival  sur  le  thème  du  Polar  intitulé  Regards  noirs.  La  manifestation  est  programmée  du  03  au
05 février 2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à François RAVARD, qui l’accepte, de participer
en qualité d’auteur écrivain à des rencontres suivies de dédicaces les 04 et 05 février 2017 ;

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un contrat avec à FRANCOIS RAVARD
Adresse : 11 rue René Kieffer - 35 800 DINARD 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 705,00 € net se décomposant de
la façon suivante :

- 529,00 € à l’Auteur ;
- 150,00 € à l’Auteur correspondant aux frais de défraiements transport ;
- 3,00 € à l’AGESSA au titre du 1,1 % diffuseur ;
- 23,00 € à l’AGESSA au titre du précompte ;

 et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat  annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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VILLE DE NIORT
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Décision N°2017-39

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Aurélien DUCOUDRAY 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après : 

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un
festival sur le thème du Polar intitulé Regards noirs. La manifestation est programmée du 03 au 05 février
2017 à Niort.

Pour cette huitième édition,  la Ville de Niort  a demandé à Aurélien DUCOUDRAY, qui  l’accepte, de  
participer en qualité d’auteur écrivain à des rencontres suivies de dédicaces les 04 et 05 février 2017 ;

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un contrat avec à Aurélien DUCOUDRAY 
Adresse : 8 impasse du petit Fourchaud - 36 350 LUANT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 690,00 € net et de mandater les
dépenses : 

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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VILLE DE NIORT
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Décision N°2017-40

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Laureline MATTIUSSI

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après : 

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un
festival sur le thème du Polar intitulé Regards noirs. La manifestation est programmée du 03 au 05 février
2017 à Niort ;

Pour  cette  huitième  édition,  la  Ville  de  Niort  a  demandé à  Laureline  MATTIUSSI,  qui  l’accepte,  de
 participer en qualité d’auteur écrivain à des rencontres suivies de dédicaces les 04 et 05 février 2017 ;

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un contrat avec Laureline MATTIUSSI
Adresse : 38 bis rue Tastet – 33 000 BORDEAUX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 590,00 € net décomposé comme
suit : 

- 583,00 € à l’Auteur ;
- 7,00 € à l’AGESSA au titre du 1,1% diffuseur ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Décision N°2017-41

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Marin LEDUN

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un
festival sur le thème du Polar intitulé Regards noirs. La manifestation est programmée du 03 au 05 février
2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à Marin LEDUN, qui l’accepte, de participer en
qualité d’auteur écrivain à des rencontres suivies de dédicaces les 04 et 05 février 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec à Marin LEDUN
Adresse : 1746, avenue Jean Laudouar - Maison Mercade – Quartier Costemale – 40 140 SOUSTONS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 740,00 € net se décomposant de
la façon suivante :

- 528,00 € à l’Auteur ;
- 150,00 € à l’Auteur correspondant aux défraiements transport ;
- 7,00 € à l’AGESSA au titre du 1,1 % diffuseur ;
- 55,00 € à l’AGESSA au titre du précompte ;

 et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Décision N°2017-43

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Inger WOLF

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar  en  partenariat  avec  deux  librairies,  intitulée  Regards  noirs,  la
manifestation est programmée du 03 au 05 février 2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à Madame Inger WOLF, qui l’accepte, de partici-
per en qualité d’auteure écrivain, à des rencontres suivies de dédicaces du 03 au 05 février 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec Madame Inger WOLF

Adresse : Nagelsvej 18, st.1 – 8270 HOEJBJERG - DENMARK

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 764,00 € net décomposé comme
suit 
- 756,00 € à l’Auteur ;
- 8,00 € à l’AGESSA au titre du 1,1 % diffuseur ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le  contrat  annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Décision N°2017-44

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Guillaume CHEREL

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar  en  partenariat  avec  deux  librairies,  intitulée  Regards  noirs,  la
manifestation est programmée du 03 au 05 février 2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à Monsieur Guillaume CHEREL, qui l’accepte, de
participer en qualité d’auteur écrivain, à des séances de dédicaces le samedi 4 février et le dimanche 5
février 2017, à une rencontre d’auteurs le samedi 4 février ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec Monsieur Guillaume CHEREL
Adresse : 34 rue Servan – 75 011 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 590,00 € net décomposé comme
suit : 

- 528,00 € à l’Auteur ;
- 55,00 € à l’AGESSA au titre du précompte ;
- 7,00 € à l’AGESSA au titre du 1,1% diffuseur ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Décision N°2017-45

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Carlos SALEM

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar  en  partenariat  avec  deux  librairies,  intitulée  Regards  noirs,  la
manifestation est programmée du 03 au 05 février 2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à Monsieur Carlos SALEM, qui l’accepte, de parti-
ciper en qualité d’auteur écrivain, à des rencontres scolaires le vendredi 3 février 2017, à des séances de
dédicaces le samedi 4 février et le dimanche 5 février 2017, à une rencontre d’auteurs le dimanche 5 fé-
vrier 2017 ;

DECIDE
Art. 1 – 
De passer un contrat avec Monsieur Carlos SALEM
Adresse : Calle de Toledo, 25  5º Izquierda - 28005 MADRID

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 649,00 € net se décomposant
comme suit :
- 642,00 € à l’Auteur ;
- 7,00 € à l’AGESSA au titre du 1,1 % diffuseur.

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-46

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Laurent BETTONI

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar  en  partenariat  avec  deux  librairies,  intitulée  Regards  noirs,  la
manifestation est programmée du 03 au 05 février 2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à Monsieur Laurent BETTONI, qui l’accepte, de
participer en qualité d’auteur écrivain, à des rencontres suivies de dédicaces du 03 au 05 février 2017 ;

DECIDE
Art. 1 – 
De passer un contrat avec Monsieur Laurent BETTONI
Adresse : 24, rue de la République – 91 360 EPINAY-SUR-ORGE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 650,00 € net décomposé comme
suit :
- 584,00 € à l’Auteur ;
- 59,00 € à l’AGESSA au titre du précompte ;
- 7,00 € à l’AGESSA au titre du 1,1 % diffuseur ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 février 2017 

Pôle Vie de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-47

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Romain RENARD

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar  en  partenariat  avec  deux  librairies,  intitulée  Regards  noirs,  la
manifestation est programmée du 03 au 05 février 2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à Monsieur Romain RENARD, qui l’accepte, de
participer en qualité d’auteur écrivain de bandes dessinées, scénographe graphiste et musicien ;

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un contrat avec Monsieur Romain RENARD
Adresse : 81 Chaussée de Waterloo – 1060 BRUXELLES – BELGIQUE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 305,00 € net se décomposant
comme suit :
- 302,00 € à l'AUTEUR ;
- 3,00 € à l’AGESSA ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat  annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 février 2017 

Pôle Vie de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-76

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Sébastien GENDRON

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  Polar  en  partenariat  avec  deux  librairies,  intitulée  Regards  noirs,  la
manifestation est programmée du 03 au 05 février 2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à Monsieur Sébastien GENDRON, qui l’accepte,
de participer en qualité d’auteur écrivain,  à des rencontres suivies de dédicaces les 04 et 05 février
2017 ;

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un contrat avec à Sébastien GENDRON
Adresse : 42 Cité Lafon – 33 300 BORDEAUX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 791,00 € net décomposé comme
suit : 

- 715,00 € à l’Auteur
- 68,00 € à l’AGESSA au titre du précompte
- 8,00 € à l’AGESSA au titre du 1,1% diffuseur

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 7 mars 2017 

Pôle Vie de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-110

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Mélanie ALLAG

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un
festival sur le thème du Polar intitulé Regards noirs. La manifestation est programmée du 03 au 05 février
2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à Mélanie ALLAG, qui l’accepte, de participer en
qualité d’auteur écrivain à une rencontre d’auteurs le samedi 04 février 2017 et des dédicaces les 04 et
05 février 2017 ;

Considérant que la décision n°2017-37 ne mentionnait pas la répartition du prix ;

DECIDE
Art.1 - 
De retirer la décision n°2017-37 en date du 9 février 2017.

Art.2 - 
De passer un contrat avec MELANIE ALLAG
Adresse : 5 avenue des Chalâtres – 44 000 NANTES 

Art.3 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 584,90 € net se décomposant de
la façon suivante :

- 581.90 € à l’Auteur ;
- 3 € à l’AGESSA au titre des 1,1% diffuseur ;

et de mandater les dépenses

Art.4 -
D'approuver le  contrat  annexé à la présente.



Art.5 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.6 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 21 mars 2017 

Pôle Vie de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-114

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Laureline MATTIUSSI -
Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2016-603 en date du 12/12/2016, approuvant le contrat avec Laureline MATTIUSSI dans
le  cadre  de sa  participation  au projet  BD Concert  qui  a  permis  la  réalisation  de  deux mini  bandes
dessinées avec une restitution publique des planches le vendredi 3 février 2017 au Camji ;

Considérant qu’il convient de préciser la prise en charge des frais d’envoi par Chronopost des œuvres
réalisées avec les participants lors des ateliers de novembre 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant au contrat avec Madame LAURELINE MATTIUSSI
Adresse : 38 bis rue Tastet – 33 000 BORDEAUX

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  l’avenant  au  contrat  évalué  à 35,00  €  net  et  de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant au contrat  annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 février 2017 

Direction Animation de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-25

Fourniture et Livraison des matériels d'entretien 
au Service des Sports

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  besoin  de  renouvellement  d’une  partie  du  matériel  d’entretien  affecté  aux  agents
d’exploitation  des  équipements  sportifs  au  Service  des  Sports  pour  la  réalisation  de  leurs  missions
spécifiques à l’entretien des vestiaires et couloirs des stades ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise POLLET pour la fourniture et livraison de deux systèmes Omniflex
Auto Vac.
Adresse : 8, route de Cherveux – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 382,00 € HT soit 6 458,40 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 7 février 2017 

Direction de la Communication

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-42

S.A.S.P. Chamois Niortais Football Club - 
Achat de prestations de communication

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2017 ;

Considérant que la Ville de Niort achète à la S.A.S.P. Chamois Niortais Football Club des prestations de
communication permettant de valoriser l’image de la collectivité au niveau national grâce à l’opportunité
unique qu’offre la couverture télévisuelle de l’équipe en ligue 2 ;

Considérant qu’en l’espèce la charte graphique municipale doit être visible par les téléspectateurs sur les
supports fixes ou mobiles gérés par le club tels que :

- protège matelas gauche ;
- résumé vidéo des matchs pros sur le site internet ;
- tablette conférence de presse ;
- jeu-concours ;

DECIDE

Art. 1 - 
L’achat de prestations de communication à la S.A.S.P. CHAMOIS NIORTAIS FOOTBALL CLUB pour la
saison 2016 / 2017
Adresse : 66 rue Henri Sellier - BP 5 - 79 001 NIORT Cedex

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant au prix du marché évalué à 25 000,00 € HT soit 30 000,00 € TTC et
de mandater cette dépense.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 février 2017 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-77

Équipements de protection individuelle - Accessoires - 
Achat de protection pour le débroussaillage

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un accord cadre d’équipements de protection individuelle  – accessoires – est  conclu
entre la Ville de Niort et la SAS France SECURITE du 23 juillet 2014 au 22 juillet 2018 ;

Considérant que pour protéger les agents de la Ville de Niort effectuant des travaux de débroussaillage, il
convient d’acquérir des équipements de protection adaptés ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent à bons de commande pour l’achat d’équipements de protection pour le
débroussaillage avec le titulaire de l’accord-cadre la société France SECURITE.
Adresse : Rue Aristides Berges – ZI de Périgny – 17180 PÉRIGNY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché subséquent dont le montant maximum sera de
800,00 € HT pour sa durée (de sa notification jusqu’au 22 juillet 2017) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 mars 2017 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-97

Prestation topographique avec détection et géoréférencement 
des réseaux - Approbation de l’accord-cadre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que pour se conformer à la réglementation dite « anti-endommagement des réseaux », la
Ville de Niort doit procéder à des opérations de géoréférencements préalables aux travaux réalisés dans
les espaces publics.

DECIDE
Art. 1 - 
De  passer  un  accord-cadre  multi-attributaires  de  prestations  topographiques  avec  détection  et
géoréférencement des réseaux avec les sociétés suivantes classées selon l’ordre de priorité :

1. ADRE (prioritaire sur les commandes) 33 320 EYSINES

2. ATLANTIQUE INGENIERIE RESEAUX 17 700 SURGERES
3. DETECT RESEAUX 44 44 200 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au montant de l’accord cadre dont le maximum annuel s’élève à
40 000 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives de l’accord-cadre annexées à la présente et comprenant :

- les actes d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 3 mars 2017 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-103

Maintenance infrastructure informatique centrale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort possède un ensemble de serveurs, baies de stockage et éléments de
connexion constituant le cœur du système informatique ;

Considérant que cette infrastructure centrale nécessite une maintenance des matériels et des logiciels
d’exploitation ainsi qu’une assistance ponctuelle de niveau Expert à la conduite de la production ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un accord-cadre mixte d’une durée de 4 ans avec la société ECONOCOM OSIATIS FRANCE.
La partie à bons de commande concerne la maintenance et  l’assistance. Des marchés subséquents
permettront d’éventuelles assistances spécifiques (complexes ou longues durées).
Adresse : 21 rue Descartes - Immeuble l’Astrale – 92 350 LE PLESSIS ROBINSON.

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  maximum  de  l’accord-cadre  d’un  montant  de
57 416,38 € HT soit 68 899,66 € TTC pour sa durée et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive de l’accord-cadre annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 février 2017 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-104

Achat d'unités de publication

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour répondre aux exigences réglementaires de publication en matière de marchés
publics, il est nécessaire de publier au BOAMP et/ou sur un journal d’annonces légales ;

Considérant que l’ensemble des consultations de la Ville de Niort, pour les marchés et accords-cadres
supérieurs à 90 000 € HT, fait l’objet d’une publication sur la plateforme DILA BOAMP ;

Considérant que l’achat de forfaits d’unités de publication auprès du BOAMP permet de réaliser une
économie comparée à un achat au coup par coup ;

DECIDE
Art. 1 - 
D’acheter  auprès  de  la  plateforme DILA BOAMP un  forfait  européen de 134 unités nécessaire  à  la
publication des marchés et accords-cadres dans le courant de l’année 2017.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant à cet achat d’un montant de 10 800 € HT soit 12 960 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 3 mars 2017 

Direction Développement
Urbain et Habitat

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-112

Etude de faisabilité relative au stade de football et d'athlétisme du
complexe sportif de la Venise Verte

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de réaliser  une étude de faisabilité  relative  au stade de football  et
d’athlétisme du complexe sportif de la Venise verte.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec EKIDEN concept
Adresse : 14 avenue de l’Europe – 77144 MONTREVRAIN

Art. 2 – 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 21 450 € HT soit 25 740 € TTC et de 
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- la proposition contenant l’offre financière.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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1) L’équipe mise à votre disposition

Bureau d’études spécialisé en faisabilité et programmation sportive,  

Assistance à Maîtrise d’Ouvrage, membre du CINOV / SYPAA. 

Marjorie LAWSON, Ingénieur Programmiste, est le chef de projet dédié, et l’interlocuteur 
unique de la Ville. Elle coordonne les différentes phases de la mission.  

Samantha NICHOLLS architecte, se charge de la production des éléments visuels pour la 
mission : plans, simulations 3D d’implantation sur site, etc. 

Agnès DUPIE, Avocat au barreau de Paris, spécialisée en Droit de l’Urbanisme et de 

l’Environnement, se charge de la sécurisation juridique concernant les données 
règlementaires du site d’implantation envisagé. 

Cette équipe restreinte d’intervenants très spécialisés dont les CVs sont détaillés en infra, regroupe l’intégralité des 
compétences requises pour mener à bien la mission de diagnostic stratégique.  

Analyse du site et études des besoins ; 

Adaptation aux objectifs de la Maîtrise d’Ouvrage : politique sportive, capacités financières... ; 

Scénarii d’aménagements chiffrés en investissement et fonctionnement : Coûts travaux, coûts induits, TVA... ; 

Simulations 3D d’implantation sur le site ; 

Outils d’aide à la décision : documents de synthèse et de présentation, outils interactifs...  

Offre du 9 février 2017  3



Après plusieurs années passées à l’étranger à s’imprégner des différentes approches en matière de 
construction d’établissements sportifs,  elle travaille avec les collectivités locales en France depuis 
2009 et les accompagne dans des projets variés tels que la construction de centre aquatiques ou de 
salles multisports et stades, la réhabilitation et l’extension de bâtiments existants, ou encore dans 

la mise en place de moyens de gestion et d’exploitation. 

Domaines de compétences 

Etudes de faisabilité 

Analyse concurrentielle, études de marché, enquêtes de satisfaction 

Adéquation offre /demande du parc d’équipements sportifs 

Economie de la construction, chiffrages en investissement et fonctionnement 

Programmation architecturale, fonctionnelle et technique  

AMO pour la sélection du maître d’oeuvre 

Suivi des études et adéquation programme/projet. 

Expérience professionnelle 

Depuis 2014 : 

Gérante du bureau d’études EKIDEN Concept. 

2009-2014 : 

Ingénieur programmateur,  chef de projet chez SPRINT puis VIASPORTS 

2006-2009 : 

Ingénieur en programmation sportive chez PMP, cabinet de consultants à Londres, Royaume Uni 

Qualifications / diplômes 

Membre du Syndicat des Programmistes en Architecture et en aménagement (SYPAA) 

Master en Economie et Droit du sport (Anglia Ruskin University, Angleterre, 2004) 

Bachelor en Politique et Economie du sport (University of Stirling, Ecosse, 2001)  

Contact 

T     
F  
P    
@    



2) Notre méthode

ETUDE DE FAISABILITÉ POUR LE COMPLEXE SPORTIF DE 
LA VENISE VERTE : STADE DE FOOTBALL & D’ATHLÉTISME 

Première séquence : Examen des grandes orientations 

‣ Etude des besoins, rencontres avec les usagers et gestionnaires 

‣ Première approche de scénarios 

Seconde séquence : Approfondissement de deux scénarios et élaboration d’un schéma directeur d’aménagement  

‣ Elaboration de scénarios d’aménagement 

‣ Chiffrages en investissement et fonctionnement prévisionnels 

‣ Fiche A3 de synthèse pour chaque option 

‣ Schéma directeur : Planning et phasage

Offre du 9 février 2017  2



Préambule - Les bases de fonctionnement de notre équipe 

Les différentes phases de mission sont décrites en infra afin de vous permettre d’apprécier la méthode employée 
par les intervenants. 

D’autre part, certains principes de fonctionnement général de la gestion de projet font partie intégrante de notre 
démarche : 

Réunions et visites de site 

Notre méthodologie prévoit des réunions, présentations et visites de site, reflétant notre expérience sur d’autres 
missions similaires. 

Notre équipe effectuera toutes les réunions et visites de site nécessaires au bon déroulement de la mission, et aucun 

déplacement ne sera considéré comme un supplément.  

Par ailleurs, les comptes-rendus de réunions sont rédigés et communiqués dans les 48h suivant la réunion. 

Communication entre les intervenants 

Marjorie LAWSON, chef de projet sur cette opération, se tient à la disposition constante de la maîtrise d’ouvrage, soit 
par e-mail, soit par téléphone, ou tout autre moyen de communication que la Collectivité souhaitera utiliser. 

Nous estimons que le bon déroulement de la mission passe avant tout par la construction d’un véritable partenariat 

avec vos services, ce qui implique naturellement une disponibilité totale de notre part, afin de vous offrir un conseil et 
une assistance adaptés. 

Dans cette logique, nous répondons à vos messages dans la journée. 

Notre équipe fonctionne sur un principe de transparence totale vis-à-vis de notre maîtrise d’ouvrage. Le dialogue 
permanent est primordial pour la bonne compréhension des besoins, et l’aboutissement d’un projet conforme et 
adapté aux souhaits de la collectivité. 

Première séquence : examen des grandes orientations 

Réunion de lancement 

Préalablement à la réunion de lancement  et dans un souci de parfaite cohérence, nous alimenterons notre réflexion à 
travers une analyse des différents documents en possession de la collectivité : données de cadastre, études 

préalables, plans, etc. 

Cela nous permettra de poser les bonnes questions dès notre première rencontre, et de caler les attentes et objectifs 
de la Ville pour ce projet. 

Visite du site 

Immédiatement après la réunion de lancement, une visite sera organisée pour entamer la phase d’état des lieux.   

Une analyse détaillée du site dans son ensemble sera ensuite effectuée pour apprécier les différentes contraintes 

fonctionnelles (accès, stationnements, proximité des autres équipements, etc.). 
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Étude des besoins des utilisateurs et contraintes fédérales 

Cette phase d’analyse des besoins vise à regrouper l’information concernant les données locales en termes d’offre et 

de besoins sportifs, éducatifs et ludiques. Elle est principalement réalisée par Marjorie LAWSON, ingénieur en 
programmation sportive, spécialisée dans les études préalables de faisabilité. 

Il s’agit donc d’identifier précisément les utilisateurs actuels et futurs de l’équipement. Les besoins spécifiques de 

chaque catégorie d’utilisateurs visent à  valider non seulement les espaces quantitatifs et qualitatifs de l’ensemble 
sportif. Plusieurs entretiens avec les utilisateurs potentiels sont prévus (soit individuels, soit en groupe en fonction des 
souhaits de la maîtrise d’ouvrage).  

Toutes les conditions d’homologation des 2 Fédérations concernées (FFF et FFA)seront analysées afin de garantir le 
maintien du niveau de compétition actuel, voire un niveau supérieur si cela est possible. 

Enfin, dans un objectif d’exhaustivité dans la définition des besoins et attentes de la maîtrise d’ouvrage, des entretiens 

sont conduits auprès des élus locaux et des services concernés par le projet afin de s’inscrire dans des coûts 
d’investissement et de fonctionnement conformes aux ressources financières de la collectivité. 

La validation des études préalables s’achève sur l'adéquation entre l'offre et la demande, identifiées précédemment, 
afin de mettre en parallèle les besoins du marché et ceux de la maîtrise d’ouvrage. 

Seconde Séquence : Élaboration de scénarii et de simulations d’implantation 
En fonction de la validation de l’étude des besoins, et conformément aux attentes de la Ville, 2 scénarii d’aménagement 

au minimum (plus les variantes) sont proposés à la maîtrise d’ouvrage et aux élus concernés par le projet. Ils sont 
phasés en termes opérationnels ainsi qu’en estimations financières prévisionnelles. Le premier consistera à maintenir 
les fonctions sur le terrain d’honneur et la piste d’athlétisme ; le second s’orientera vers la réalisation de 2 stades afin 

de séparer les activités football et athlétisme chacune sur son propre site. 

Ces scénarii, véritables simulations d’aménagement et d’insertion dans le site, illustrent les solutions envisagées d’un 
point de vue : 

Fonctionnel : organisation générale de l’équipement, accès, circulations, définition précise des espaces et des 
différents locaux, fréquentations prévisionnelles ; 

Architectural, urbain et technique :  conformité aux règles d’urbanisme, faisabilité technique,  prise en considération 
du bâtiment dans son ensemble mais aussi des espaces extérieurs, y compris les zones de stationnement ; 

Environnemental : il est donné un accent privilégié à la gestion durable de l’équipement. Il est en effet important 
d’anticiper ces aspects dès le préprogramme, qui se doit d’être pertinent dans les domaines de la gestion et de la 
production des énergies.  

Une synthèse comparative des scénarii est alors établie, faisant apparaître un bilan avantages/inconvénients de 
chacun ainsi qu'une estimation financière portant à la fois sur les coûts d'investissement et sur les coûts de 

fonctionnement annuels. 

Un descriptif détaillé de chacun des secteurs des bâtiments et espaces de pratique traités fait l'objet d'un commentaire 

relatif à leurs modalités fonctionnelles et techniques respectives. 

Un schéma d'aménagement par scénario (incluant des options si nécessaire), répondant aux attentes et besoins 
recensés, est alors présenté afin d'illustrer les propositions d’aménagement et le futur projet. 

Samantha NICHOLLS , architecte, se charge de développer les simulations 3D de chaque scénario. 
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Chiffrages en investissements 

Il s’agit de présenter aux décideurs : 

L'ensemble des coûts nécessaires à l'investissement de l'équipement : acquisitions éventuelles, financement, 
construction du bâtiment et des Voies et Réseaux Divers (VRD), voies principales d'accès, adaptation à 
l'environnement du site, études et missions annexes ; 

Tous les coûts pour les équipements mobiliers indissociables tels que les réseaux informatiques, les équipements 
audiovisuels, les équipements immobiliers de restauration, banques d'accueil, etc. ; 

Les coûts induits : organisation de la consultation d'architectes, honoraires de maîtrise d'œuvre, conduite 
d'opération, bureaux de contrôle, foncier, VRD, fondations spéciales éventuelles, incidence de la TVA., inflations, etc.. 

Différents ratios fiables, tenant compte de réalisations récentes et similaires, permettent de disposer d'éléments 
d'appréciation se rapprochant au plus près des réalités et des coûts au terme de la réalisation du projet.L’expérience de 

notre équipe en la matière a par ailleurs tendu à démontrer la pertinence de nos estimations, une fois les entreprises et 
maîtres d'œuvre consultés officiellement et la réception de l’équipement effectuée. 

Synthèse des options - Schéma directeur 

Un tableau synthétique (sur format A3, cf. exemple ci-après), établi pour chaque scénario, rappelle : 

Les aménagements proposés ; 
Les conséquences en termes de réponse aux besoins ; 
L’économie de projet en découlant ; 

Les résultats d’exploitation prévisionnels attendus ; 
Le phase en termes de travaux et d’investissements 

C’est à la suite de la présentation de ces différents scénarii que la collectivité pourra faire un choix sur le niveau 

technique, architectural et fonctionnel de son équipement pour éventuellement engager par la suite son programme de 
travaux puis consulter les équipes de maîtrise d’œuvre ainsi que les entreprises qui seront appelées à réaliser les 
travaux. 
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Scénario 2
Reconstruction complète côté parking

Ensembles 
fonctionnels

M2 SU
Construits

Accueil

Billetterie 10

Hall d'accueil 45

Boutique RCA pm

Sanitaires publics 10

sous-total 65

Administration

Bureau du Président 20

Bureau entraineur 15

Bureaux admin 45

Salle réunion / vidéo 35

Local éducateurs/
personnel 30

Local archives / serveur 10

sous-total 155

Avantages
Reconfiguration complète d’entrée de site
Réponse aux besoins (qualitatifs & quantitatifs)
Qualité environnementale (1 seul bâtiment)
Mise en conformité PMR intégrale
Gestion Technique Centralisée (maîtrise des coûts de fluides)

Inconvénients
Coûts d’investissements plus élevés
Maintien de la Tribune d’Honneur en l’état
Durée de chantier plus longue (12 mois)

Stade Pierre Bouillot
18 février 2015

Ensembles 
fonctionnels

M2 SU
Construits

Espaces de réception

Salle VIP 120

Réserve 10

Cuisine / Office 30

Sanitaires 10

Buvette + réserve 20

sous-total 190

Espaces sportifs

Vestiaires/douches 
Equipe 1 40

Vestiaires/douches 
Visiteurs 40

Vestiaires/douches 
Jeunes 105

Vestiaires/douches 
arbitres 20

Sanitaires joueurs/
arbitres 20

Salle de musculation 50

sous-total 275

Ensembles 
fonctionnels

M2 SU
Construits

Locaux annexes

Infirmerie 10

Local kinés 10

Jacuzzi 20

Buanderie / Entretien 10

Locaux rangement 50

Local officiels 10

Local entretien 
jardiniers 30

Local entretien / 
nettoyage 10

Local technique 20

Tribune couverte 200

sous-total 370
TOTAL BÂTI SU 1055

Coûts Hypothèse basse Hypothèse haute

Coûts Travaux HT 1 506 044 € 1 882 555 €
Maîtrise d’oeuvre 165 665 € 207 081 €
Autres coûts induits 257 945 € 281 014 €

TOTAL Coûts d’Objectif HT 1 929 654 € 2 370 650 €
TOTAL Toutes Dépenses Confondues TTC 2 315 585 € 2 844 780 €

Exemple de fiche 
synthétique A3 
(Restructuration du 

Stade Pierre Bouillot 
pour la Ville d’Auxerre)



3) L’offre financière
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Décomposition du Prix Global et Forfaitaire

Phase Mission
EKIDEN Concept 
Jours ingénieurs 
(650,00 €/jour)

Montant € HT

Première 
séquence

Recueil des données, réunion de lancement, visite du site 2 1 300,00 €

Etude des besoins, rencontres & entretiens, analyse du contexte 7 4 550,00 €

Première approche de scénarios : grandes orientations 7 4 550,00 €

SOUS-TOTAL PHASE 1 16 10 400,00 €

Deuxième 
séquence

Scénarios d’aménagements, simulations 3D d’implantations 10 6 500,00 €

Chiffrages en investissements et fonctionnement 5 3 250,00 €

Elaboration du schéma directeur (phasage, planning, etc.) 2 1 300,00 €

SOUS-TOTAL PHASE 2 17 11 050,00 €

TOTAL MISSION HT 33 21 450,00 €

TVA 20% 4 290,00 €

TOTAL MISSION TTC 25 740,00 €

Notre équipe s’engage à effectuer tous les déplacements et réunions nécessaires au bon 
déroulement de la mission, sans surcoût pour la collectivité.















Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 3 mars 2017 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-675

Formation du personnel - Convention passée avec Mutaction - 
Participation d'un agent à un bilan professionnel

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner un agent dans son bilan professionnel ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec MUTACTION
Adresse : 18 avenue Léo Lagrange – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 650,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 3 mars 2017 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-84

Formation du personnel - Convention passée avec l'IFREE -
Participation d'un agent à la formation "Gaspillage alimentaire,

enjeux et actions possibles"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

"De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner cet agent afin de bien identifier, entre autres, les impacts de
gaspillage, les enjeux et principes de la lutte contre le gaspillage alimentaire ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec IFREE
Adresse : 405 route de Prissé la Charrière – 79360 VILLIERS EN BOIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 3 mars 2017 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-85

Formation du personnel - Convention passée avec le Centre de
Ressources Informatique de Rochefort (CRIR) pour un bilan de

compétences

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner notre agent qui entame une procédure de mobilité, suite à des
problèmes de santé et qu’il y a lieu de lui faire passer un bilan de compétences ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec le CRIR
Adresse : 2 rue de l’école de dressage – BP 80282 – 17312 ROCHEFORT Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 320,00 € HT soit 1 584,00 €
TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 3 mars 2017 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-86

Formation du personnel - Convention passée avec H2L -
Participation de 4 groupes d'agents à des ateliers de reconversion

professionnelle

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour des agents en reconversion professionnelle de pouvoir partager
leurs expériences professionnelles, et connaître les acteurs internes et externes en mesure de les aider
dans leur démarche de mobilité contrainte ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec H2L
Adresse : 2 rue de la Boutillière – 16290 SAINT SATURNIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 2 480,00 € HT soit 2 976,00 €
TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 3 mars 2017 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-99

Formation du personnel - Convention passée avec le CNFPT -
Participation de 8 stagiaires à une formation d'anglais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour les agents de suivre une formation d’anglais compte tenu de leur
mission d’accueil ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec le CNFPT
Adresse : 50 boulevard du Grand Cerf – BP 30384 – 86 010 POITIERS Cedex 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1200,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Code 
Nb de CoûtJF Collectivités Nb de 

Quote-part* 
Libellé du stage stage/ Dates 

JF total participantes stagiaires collectivité 
session 

par groupe 
en€ net 

Commune de 
8 1 200€ 

Niort 
FORMATION A A210C -

Du 01/02/2017 

L'ANGLAIS 001 
4 600€ 

au 22/03/2017 
Communauté 

8 1 200€ 
d'agglomération 
de Niort 

*((Nb de JF X Coût jour groupe) / (Nb total de stagiaires inscrits) x Nb de stagiaires inscrits de la collectivité) 
S'agissant d'un coût/ jour groupe il est dû par la collectivité quel que soit le nombre de stagiaires inscrits lors de la formation. 

Prestation de conseil et d'accompagnement 

Accompagnement, activités de conseil, CODE CODE Dates 
Tarif unitaire Montant 
par demi-jour total 

évaluation, suivi des formations ACTION SESSION prévisionnelles 
en€ net en€ net 

Demi-journée 

ARTICLE 2 -ASSURANCE DES STAGIAIRES 

Les intervenants et les stagiaires doivent respecter le règlement intérieur et les consignes de sécurité de 
l'établissement dans lequel se déroule l'action. 
Durant la période de formation, le stagiaire reste, en matière d'accident de service, sous la responsabilité de son 
employeur. Les véhicules des stagiaires ne sont pas couverts par le CNFPT. 
Dans le cas où l'action se déroule dans les locaux dépendant de la collectivité, celle-ci doit avoir souscrit une 
assurance couvrant les risques encourus au titre de l'action à réaliser. 

ARTICLE 3 - MODALITÉS DE PAIEMENT 

Le cocontractant versera au CNFPT les sommes citées ci-dessus à l'issue des prestations, à réception de l'avis des 
sommes à payer du CNFPT. 

Le règlement s'effectuera par voie de mandatement et par virement au compte identifié comme suit : 
Nom et adresse: 
Titulaire du Compte : 
Domiciliation du Compte :  

° 

N de Compte: 
Code banque : 
Code guichet :  
Clé RIB:  
IBAN:        BIC: 

Pour le CNFPT 
Fait à Poitiers, le 23 janvier 2017, 

Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur 

Pour la Collectivité 
Fait à Niort, 
Le 23 janvier 2017 

- l,l.l ,_; ''·-�, -- i :,,,, f' � ,-1,-- f·i/ ,: ·- ·� ,.;;,,,·t 
L',\'Cl10', '7 À , 

Lu c!c n-..Je�-� L/\ 1-� �: .. : · I :�:·��� E 

u (Cachet, fonction, nom et signature du cocontractant) 

Délégation de Poitou-Charentes 2/2 



Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 mars 2017 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-100

Formation du personnel - Convention passée avec GRETA 
Poitou-Charentes - Participation de 4 agents aux ateliers 

de raisonnement logique - GROUPE 2 du 23/01 au 30/06/2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’accompagner les agents qui sont en situation d’illétrisme ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec GRETA POITOU-CHARENTES
Adresse : 63 rue de la Bugellerie – 86 022 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 7 854,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver  la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Ill - PRIX DE LA FORMATION, DISPOSITIONS FINANCIERES 

a) Le montant de la présente convention est fixé à : 7 854.00 € net de taxes.

Valorisation : 

Année Désignation 

2017 Formation Heures groupes centre 

Nombre 

66 Heure(s) 

P.U. 

119.00 € 

Remise 

0.00 % 

Total année 2017 

Total convention 

Si l'action donne lieu à des co-financements, ceux-ci seront précisés en annexe 4 

Montant 

7 854.00 € 

7 854.00 € 

7 854.00 € 

b) Le bénéficiaire s'engage à verser à l'organisme, une somme de : 7 854.00 € correspondant aux frais de formation et,
s'il y a lieu, des frais annexes détaillés en annexe 5 (frais de restauration, transport, hébergement) 1 

c) Le prestataire, en contrepartie des sommes reçues, s'engage à réaliser toutes les actions prévues dans le cadre de la
présente convention ainsi qu'à fournir tout document et pièce de nature à justifier la réalité et la validité des dépenses
de formation engagées à ce titre.

d) Modalité de facturation

- Le versement des frais de formation donne lieu à un échelonnement des paiements, selon l'échéancier suivant :

7 854.00 € au 30/06/2017 

e)  Modalités de règlement: Les paiements seront effectués sur facture et à réception soit:
- par virement sur le compte 

f) par chèque à l'ordre de :  

f) Tout accord de prise en charge de la formation, notamment par un OPCA, devra être fourni à la signature de la
présente convention. Dans le cas contraire, les heures seront facturées au client.

Dans le cas d'une prise en charge, les heures qui ne pourraient être règlementairement financées demeureront à la
charge du client.

IV- DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les parties et est valable pour la durée de la 
prestation de formation. 

1 Ces deux montants sont à distinguer 





Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 3 mars 2017 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-101

Formation du personnel - Convention passée avec GRETA Poitou-
Charentes - Participation de 6 agents aux ateliers de raisonnement

logique - GROUPE 1 du 20 janvier au 30 juin 2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’accompagner les agents qui sont en situation d’illétrisme ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec GRETA POITOU-CHARENTES
Adresse : 63 rue de la Bugellerie – 86 022 POITIERS 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 4 824,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Ill - PRIX DE LA FORMATION, DISPOSITIONS FINANCIERES 

a) Le montant de la présente convention est fixé à : 4 284.00 € net de taxes.

Valorisation : 

Année Désignation 

2017 Formation Heures groupes centre 

Nombre 

36 Heure(s) 

P.U. 

119.00 € 

Remise 

0.00 % 

Total année 2017 

Total convention 

Si l'action donne lieu à des cc-financements, ceux-ci seront précisés en annexe 4 

Montant 

4 284.00 € 

4 284.00 € 

4 284.00 € 

b) Le bénéficiaire s'engage à verser à l'organisme, une somme de : 4 284.00 € correspondant aux frais de formation et,
s'il y a lieu, des frais annexes détaillés en annexe 5 (frais de restauration, transport, hébergement) 1 

c) Le prestataire, en contrepartie des sommes reçues, s'engage à réaliser toutes les actions prévues dans le cadre de la
présente convention ainsi qu'à fournir tout document et pièce de nature à justifier la réalité et la validité des dépenses
de formation engagées à ce titre.

d) Modalité de facturation :

- Le versement des frais de formation donne lieu à un échelonnement des paiements, selon l'échéancier suivant :

4 284.00 € au 31/01/2017 

e)  Modalités de règlement: Les paiements seront effectués sur facture et à réception soit:
- par virement sur le compte 

f) par chèque à l'ordre de :  

f) Tout accord de prise en charge de la formation, notamment par un OPCA, devra être fourni à la signature de la
présente convention. Dans le cas contraire, les heures seront facturées au client.

Dans le cas d'une prise en charge, les heures qui ne pourraient être règlementairement financées demeureront à la
charge du client.

IV- DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les parties et est valable pour la durée de la 
prestation de formation. 

1 Ces deux montants sont à distinguer 

,"",: ..





Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 3 mars 2017 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-102

Formation du personnel - Convention passée avec STAFF -
Participation de 4 agents au stage "Sécurité des lieux de spectacle

vivant" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’accompagner 4 agents dans l’acquisition de compétences techniques
dans le domaine du spectacle vivant ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec le centre de formation STAFF
Adresse : 7 rue des Petites Industries – 44 470 CARQUEFOU

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1300,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 mars 2017 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-116

Formation du personnel - Convention passée avec 
FORSYFA - Participation d'un agent à la formation 

"le rapport à l'argent comme métaphore des relations"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner cet agent dans le cadre de ses missions quotidiennes auprès
des bénéficiaires du RSA ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec FORSYFA
Adresse : 11 boulevard François Blancho - Résidence Skipper 2ème étage – 44 200 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix la convention évalué à 690,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 mars 2017 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-117

Formation du personnel - Convention passée avec 
FORSYFA - Participation d'un agent à la formation 

"le rapport à l'argent comme métaphore des relations"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  d’accompagner cet  agent  dans le  cadre de ses missions quotidiennes de
référent social ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec FORSYFA
Adresse : 11 boulevard François Blancho - Résidence Skipper 2ème étage – 44 200 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 690,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 mars 2017 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-118

Formation du personnel - Convention passée avec le Centre
Hospitalier de Niort - Participation de 2 groupes d'agents 

à la formation "Gestes et postures Petite Enfance"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  d’accompagner  ces  agents  afin  de  prévenir  les  accidents  professionnels
(lombalgies et TMS) ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec LE CENTRE HOSPITALIER DE NIORT
Adresse : 40 avenue Charles de Gaulle - BP 70600 - 79 021 NIORT Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué 1 800,00 € net pour l’ensemble
des agents et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 21 mars 2017 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-125

Formation du personnel - Convention passée avec Familles rurales
Participation de 9 agents à la session approfondissement BAFA

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour les 9 agents de suivre la session d’approfondissement du BAFA
afin de valider leur brevet ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec FAMILLES RURALES
Adresse : 7 boulevard Saint Porchaire – 79 300 BRESSUIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 3 150,00 € TTC et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



·1·1 Faniil es
rura es 

Numéro de déclaration d'existence : 54 79 00823 79 

auprès de la préfecture de la région Poitou-Charentes 

Vivre, uueu,x ! 

Deux-Sèvres 

CONVENTION 

DE FORMATION 

Entre "FAMILLES RURALES" - FEDERATION NATIONALE - N° d'agrément 11750396775 

représentée par : 

FAMILLES RURALES - Fédération Départementale des Deux-Sèvres 

7 bd St Porchaire - 79300 BRESSUIRE 

ORGANISME FORMATEUR, 

Mairie de Niort 

Place Martin Bastard - 79000 NIORT 

ORGANISME FINANCEUR, 

Il est convenu ce qui suit : 

"FAMILLES RURALES" des Deux-Sèvres, accueillera Mesdames............   à un stage BAFA Approfondissement « 

Animations des différents publics - On peut tout faire en périscolaire !» en vue d'obtenir le B.A.F.A. (Brevet 

d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur) pour l'encadrement de d'enfants et de jeunes; ce stage est la dernière étape 

dans cette formation qui comprend chronologiquement :un stage de formation générale, un stage pratique et un 

stage d'approfondissement. 

Ce stage se déroulera du 27 février au 04 Mars 2017 à SANSAIS (79270) 

Le contenu de la formation aura pour objectif: 

- La compréhension des différents stades, étapes, moments, de l'enfance à l'adolescence (rythmes de vie, sécurité ... );

pratique et savoir-être avec les enfants

- Découverte de l'environnement social, culturel et naturel dans lequel l'animateur agit

- Réflexion sur l'importance des lieux d'accueil, de l'aménagement des espaces intérieurs et extérieurs

- Apprentissage d'activités artistiques, manuelles, sportives et scientifiques

- Connaissance de soi, de l'autre, dans une dynamique de groupe, dans un travail d'équipe.

La formation est sanctionnée par un certificat de stage délivré par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale 

et de la Protection des Populations (DDCSPP) 

Le coût du stage.est de 350 € par stagiaire soit un total de 3150 €. La totalité est prise en charge par la mairie de Niort. 

--

L'Organisme Formateur 

Familles Rurales Deux-Sèvres 

Le Responsable 

·1·� 
Fani;I es
rura es 
Vi.we-lH.WU<. / 

FédéraUon départementale 
Deux-sèvre, 
7, boulevard Saint Porchaire 
79300 Bressuire 
Tél: 05 49 85 03 60 
www.famillesrurales79.org 

Fait en 2 exemplaires 

Le 14/02/2017 

l'organisme Financeur 

la Mairie de Niort 

Le Responsable 

Pour le rv12 � de h! :cri
L'AdjGi!' 

Lucien-Jeap Lt.r.,,-··u' ·,�,,:.';'.": 
1 J \ • •  ...__,, •�.' '-J .i.... 



Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 16 mars 2017 

Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-61

Marché pour l'étude et les prestations informatiques pour le
système d'information géographique de la Ville de Niort avec la

société MEMORIS - Avenant n°1 de transfert 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la société MEMORIS, titulaire du marché d’étude et de prestations géographiques pour
le système d’information de la Ville de Niort, a fusionné tous ses contrats au profit de la société GEOFIT ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’acter le transfert de la société MEMORIS vers la société GEOFIT
Adresse : 1 route de Gachet – CS 90711 – 44 307 NANTES Cedex 3

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché sur le compte de la société GEOFIT.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1 de transfert du marché 16131M013.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



NIORT 

VILLE DE NIORT 

Marché n°16131M013 

SOCIETE MEMORIS -TRANSFERT DU MARCHE D'ETUDE ET DE PRESTATIONS 

GEOGRAPHIQUES POUR LE SYSTEME D'INFORMATION GEOGRAPHIQUE DE LA 

VILLE DE NIORT 

Avenant n° 1 

Entre: 

la Ville de Niort, représentée par son Maire, Jérôme BALOGE, agissant en vertu de la délibération du 
Conseil Municipal en date du 5 décembre 2016 

D'une part, 
Et: 

La société MEMORIS, sise 1 route de Gachet - CS 90711 - 44307 NANTES Cedex 3 
D'autre part, 

Il est tout d'abord rappelé ce qui suit: 

Le marché ci-dessus, a été notifié à la société MEMORIS, titulaire du marché notifié le 7 juillet 2016. Cette 
société a fusion avec la société GEOFIT à compter du 1er janvier 2017 entrainant la transmission de tous les 
marchés au profit d'une seule entité juridique. 

Il est en conséquence convenu ce qui suit 

Article 1-
La société GEOFIT est substituée à la société MEMORIS dans tous ses droits et obligations pour l'exécution du 
marché à compter du 1er janvier 2017. 

Article 2-
Les sommes dues au titulaire seront dorénavant portées au crédit du compte ouvert au nom de 
GEOFIT 
Domiciliation  
Code banque  Code guichet  N° compte Clé rib  
N° IBAN :  
BIC : 

Fait en deux exemplaires originaux 

A //;-,(f1 */J , le Cô/b3 /�Cl i

Le titulaire Le représentant légal 



Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 février 2017 

Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-78

Maintenance pour la solution parefeu "Firewall JUNIPER" du
système d'information

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort de maintenir les solutions pare-feu JUNIPER permettant de
protéger notre réseau local des attaques externes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société EXAPROBE
Adresse : 13 B Avenue Albert Einstein – CS 90217 – 69623 VILLEURBANNE Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 150,92 € HT soit 8 581,10 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 février 2017 

Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-81

Maintenance pour la solution VPN SSL du système d'information

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  pour  la  Ville  de  Niort  de  maintenir  les  VPN SSL,  solutions  permettant  la
connexion sécurisée à distance au système d’information ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société TIBCO
Adresse : Le Bois Cholet – 44860 SAINT AIGNAN de GRAND LIEU

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 933,26 € HT soit 7 119,91 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 mars 2017 

Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-119

Marché de prestations pour l'application DICT.fr

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort dispose de l’application DICT.fr pour créer et gérer les demandes, les
déclarations de travaux ainsi que pour réceptionner et répondre à toutes les demandes des usagers;

Considérant par ailleurs la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir un pack de 6 000 documents pour
cette application afin de pouvoir continuer à gérer l’ensemble de ces déclarations ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SOGELINK
Adresse : Les Portes du Rhône – 131 chemin du bac à Traille – 69 647 CALUIRE ET CUIRE Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 600,00 € HT soit 7 920,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



SOGELINK 

Les Portes du Rhône 

131 Chemin du bac à Traille 

69647 CALUIRE ET CUIRE cedex 

Tel. : 0820820990 

Fax: 0820820148 

Email : commercial@sogelink.fr 

Site web : www.sogelink.fr 

Votre contact : Mme Marie ARNOUX 

iSogelink 

VILLE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard BP 516 

79022 NIORT CEDEX 

Devis: 178572 Date: 31/01/2017 A l'attention de Mme Valérie MALLE Client: 8985 

Désignation 

OFFRE AVANTAGE 

PACK AVANTAGE DE 6 000 DOCUMENTS 

Envoi/Réception de documents de chantier avec un nombre de pages 
llimité pour les modes d'envoi par site, mail, fax et courrier sur 
DICT.fr 
Tarif calculé selon le volume de documents de votre activité 
!Déclarant et/ou Exploitant 
Facturation trimestrielle de 8.00 EUR HT par envoi de documents en
RAR sur DICT.fr 

DECOMPTE DE DOCUMENTS 
Maitre d'ouvrage/d'œuvre, exécutant de travaux, document émis : 1 
document 
Exploitant de réseaux, document réceptionné ou saisi : 1 document 
Impression et envoi grand plan : B documents 

FONCTIONNALITES INCLUSES 
Partage de projet / Lien SIG / Fichier emprise KML / Maplink 
Chantiers 

SERVICES + DE DICT.fr 

Pour vous accompagner au quotidien : 
Paramétrage des comptes utilisateurs 
Service client disponible par téléphone, !chat et mail 
Outil d'accompagnement mis à disposition "Le centre d'aide" 
Accès illimité aux formations Web Conférence et à l'application 

�learning "Les tutos" 

Date de validité 

Conditions de paiement 

Nos réf. bancaires 

IBAN 

BIC/SWIFT 

' ' 
--

01/04/2017 

A réception de facture 

SWIFT (BIC) : 

':) 

. :·,.--,,S 

Contenu Quantité PV(€ HT) Total(€ HT) 

6000 1,00 6 600,00 6 600,00 
Document(s) 

1 Service(s) 1,00 0,00 inclus 

Total HT (EUR) 6 600,00 

Montant TVA 20.0% (EUR) 1 320,00 

Net à payer (EUR) 7 920,00 

Le client déclare avoir pris connaissance et accepté les conditions 
générales d'utilisation. En cas de contestation, seul le tribunal de 
commerce de Lyon sera compétent. 

SOGELINK- SIRET: LYON 432 993 780 00043 APE 6312Z - N° TVA intracom.: FR32 432 993 780 1/1 



Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 9 février 2017 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-3

Parcours de l'élève 2017 - Ecole élémentaire Jules FERRY -
Association Aléa Citta

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’action « Parcours de l’élève » dans les écoles de la Ville de Niort pour l’année 2017;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association ALEA CITTA
Adresse : 7 rue de la Citadelle – 79 200 PARTHENAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 798,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 9 février 2017 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-59

Parcours de l'élève 2017 - Ecole de la Mirandelle - 
Association Aléa Citta

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des  
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’action « Parcours de l’élève » dans les écoles de la Ville de Niort pour l’année 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association ALEA CITTA
Adresse : 7 rue de la Citadelle – 79 200 PARTHENAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 980,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 9 février 2017 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-60

Parcours de l'élève 2017 - Ecole maternelle Jacques PREVERT -
Association Aléa Citta

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des  
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’action « Parcours de l’élève » dans les écoles de la Ville de Niort pour l’année 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association ALEA CITTA
Adresse : 7 rue de la Citadelle – 79 200 PARTHENAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 180,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 mars 2017 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-73

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 3ème trimestre
- Artiste Anouk BERNARD

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et/ou extra-scolaires pour le 3ème trimestre de l’année scolaire
2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’artiste Anouk BERNARD
Adresse : 14, rue Jacques Rimbault – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 février 2017 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-74

Animations ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 2ème et 3ème
trimestres - Association Union Athlétique Niort- Saint Florent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association UNION ATHLETIQUE NIORT-SAINT FLORENT
Adresse : 49 rue Massujat – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 720,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 mars 2017 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-83

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 2ème et 3ème
trimestres avec l’artiste Sonia PERRAUX

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’artiste Sonia PERRAUX 
Adresse : 26, rue des Herpinières – 79370 MOUGON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 480 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 mars 2017 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-91

Animations Centres de loisirs - Année scolaire 2016-2017 - 2ème et
3ème trimestres - Association Danse modern' Jazz

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association Danse modern’ Jazz 
Adresse : 11, chemin de Bourlotières – 79160 COULONGES SUR L’AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 240,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 mars 2017 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-93

Animation Centres de loisirs - Année scolaire 2016/2017 2ème et
3ème trimestres - Association Centre d'Etudes Musicales

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour les 2ème et  3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association Centre d’Etudes Musicales
Adresse : 34ter, rue Victor HUGO – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 720,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 16 mars 2017 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-107

Animations Centres de loisirs - Année scolaire 2016-2017 - 2ème et
3ème trimestres - Association Les Ateliers du Baluchon

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations extra-scolaires pour les 2ème et  3ème trimestres de l’année
scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association LES ATELIERS DU BALUCHON
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 240,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 16 mars 2017 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-115

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 3ème trimestre
avec l’association Izuba project

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour le  3ème trimestre  de l’année
scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association IZUBA PROJECT
Adresse : 24 rue du Bourg – 79 370 CELLES SUR BELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 330,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 mars 2017 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-82

Marché subséquent avec ADPC79 réglant un dispositif de
secourisme pour la fête du périscolaire du 17 juin 2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de mettre en place un dispositif de sécurité de petite envergure en vue de la
fête du périscolaire au centre du Guesclin le 17 juin 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec ADPC79
Adresse : 48, rue Rouget de Lisle – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 400,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’acte d’engagement annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et 
adresse): 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION 

Code établissement 

Code guichet 

Numéro de compte 

Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account 

Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

. .
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(cachet, signature) 
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DE lA PROTECTION CIVILE 
Siège Social 

19, Ille du Vtvier 
79000NIORT 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Montant total du marché 

A NIORT, le 
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Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 9 février 2017 

Direction Espaces Publics

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-685

Prestation d'hydro-décapage et de traitement hydrofuge sur le sol
du secteur piétonnier du Centre Ville

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer un marché pour l’achat de la prestation d’hydro décapage et
de traitement hydrofuge sur le sol du secteur piétonnier du Centre-Ville ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec l’entreprise VIATECH
Adresse: 4 rue Alfred Deshors – 19 100 BRIVE LA GAILLARDE

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 56 448,00 € HT soit 67 737,60 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- l’annexe 1 à l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses techniques particulières ;
- le bordereau des prix unitaires ;
- le mémoire technique.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 13 février 2017 

Direction Espaces Publics

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-691

Basse-cour du Donjon- Mission de coordination de sécurité
prévention de la santé

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  souhait  de  mettre  en  évidence  la  basse-cour  du  Donjon  de  Niort  classé  monument
historique, des travaux d’aménagement vont être réalisés ;

Considérant que conformément à la règlementation en vigueur, une mission de sécurité et protection de
la santé est obligatoire, il y a lieu de passer un marché avec une société pour la réalisation de cette
mission ;

DECIDE

Art. 1 
Da passer un marché avec : DEKRA INDUSTRIAL SAS- Agence Centre Atlantique
Adresse : ZI de la République – 8 rue du Chant des Oiseaux – 86 000 POITIERS

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 294,00 € HT soit 1 552,80 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau de prix.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 mars 2017 

Direction Espaces Publics

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-106

Fontaine de la gare - Travaux de réhabilitation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de restaurer la fontaine de la gare, il y a lieu de réaliser les travaux ;

DECIDE
Art. 1
Da passer un marché avec : SOMEBAT
Adresse : ZAC des Pierrailleuses - 75 rue Auguste et Louis Lumière – 79 270 SAINT SYMPHORIEN

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 915,09 € HT soit 5 898,11 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 16 mars 2017 

Parc des Expositions

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-122

Révision étanchéité couvertures chalets en bois - marché avec la
société PROFIL ZINC

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort de procéder à l’entretien des chalets en bois au Parc des
Expositions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société PROFIL ZINC
Adresse : 31 rue de Bellevue – 79 000 BESSINES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 300,00 € HT soit 8 760,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 3 mars 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-68

Pas de tir des Archers Niortais - Désamiantage couvertures

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la toiture du club house ainsi que celles des cibles pas de tir des Archers Niortais rue de
Massujat présentent des infiltrations, il  y a lieu de réaliser des travaux d’étanchéité et,  pour cela, de
déposer et évacuer les couvertures de fibrociment contenant de l’amiante ; 

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la société WATT INSTALLATION
Adresse : 6 rue Lavoisier - 79300 BRESSUIRE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 618,00 € HT soit 6 741,60 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- DPGF (Décomposition du Prix Global et Forfaitaire).

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 16 mars 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-79

Villa Pérochon - Marché subséquent au lot n°11 
(plomberie,sanitaires, chauffage, ventilation) de l'Accord-cadre 

de travaux neufs, de grosses réparations et d'entretien des
bâtiments 2017-2020 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le lot n°11 (plomberie, sanitaires, chauffage, ventilation) de l’Accord-cadre travaux neufs
de  grosses  réparations  et  d’entretien  des  bâtiments  2017-2020  a  été  attribué  à  la  société
Hervé Thermique (Délibération D-2016-458 - Conseil municipal du 5 décembre 2016) ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  travaux  d’aménagement  de  la  Villa  Pérochon,  et  suivant  les
recommandations du Maître d’œuvre, il  est nécessaire de commander des fournitures non présentes
dans le Bordereau des Prix Unitaires du marché, il y a lieu d’établir un marché subséquent ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché subséquent avec HERVE THERMIQUE
Adresse : ZA St Liguaire - 31 rue Pied de fond - CS 18626 – 79 026 NIORT Cedex 9.

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du devis (option 1 comprise) évalué à 16 888,98 € HT soit
20 266,77 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.



Art. 4
Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée à l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 mars 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-80

Villa Pérochon- Marché subséquent au lot n°12 (électricité) 
de l'Accord-cadre de travaux neufs, de grosses réparations 

et d'entretien des bâtiments 2017-2020 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  le  lot  n°12,  électricité  de  l’Accord-cadre  travaux  neufs  de  grosses  réparations  et
d’entretien  des  bâtiments  2017-2020,  a  été  attribué  à  la  société  INEO  ATLANTIQUE  (Délibération
D-2016-458 - Conseil municipal du 5 décembre 2016) ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  travaux  d’aménagement  de  la  Villa  Pérochon,  et  suivant  les
recommandations du Maître d’Œuvre, il  est nécessaire de commander des fournitures non présentes
dans le Bordereau des Prix Unitaires du marché, il y a lieu d’établir un marché subséquent ;

DECIDE
Art. 1
De  passer  un  marché  subséquent  avec  la  société  INEO  AGENCE  LITTORAL  ATLANTIQUE
(Groupe ENGIE)
Adresse : 33 rue Pied de Fond – 79 000 NIORT 

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 38 583,43 € HT soit 46 300,12 € TTC
et de mandater les dépenses. Ces montants seront mandatés soit par devis, soit les deux devis cumulés.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis électricité ;
- le devis luminaire.



Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

























Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 mars 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-92

Centre Technique Propreté Urbaine - Réaménagement - 
Approbation du lot 12 "Plomberie- Sanitaires - Ventilation"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’opération de réaménagement du Centre Technique Propreté Urbaine,
le  lot  12  « Plomberie - Sanitaires - Ventilation »  a  été  déclaré  infructueux,  suite  à  une  première
consultation. Une nouvelle consultation a été lancée pour ce lot ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché à la société BRUNET
Adresse : 14, rue des Herbillaux - 79000 NIORT

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 22 177,00 € HT soit 26 612,40 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement (AE) ;
- la Décomposition du Prix Globale et Forfaitaire (DPGF) ;
- le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP).

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 mars 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-96

Eglise Notre-Dame - Restauration de l'huile sur toile 
"L'Education de la Vierge" - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de procéder à la restauration de l’huile sur toile « L’Education de la Vierge »,
installée dans la chapelle Sainte-Anne de l’Eglise Notre Dame ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société Patrick BUTI
Adresse : 11 rue de la Gibretière – 85 170 LE POIRE-SUR-VIE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 11 750,00 € HT soit 14 100,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant : 

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 21 mars 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-109

Conservation des Cimetières - Réaménagement du 
31 rue de Bellune - Approbation des marchés de travaux

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  de  réaménager  le  bâtiment  accueillant  le  service de la  Conservation des
Cimetières installé 31, rue de Bellune à Niort. Pour ce faire, il convient d’attribuer cinq lots de travaux à
des entreprises extérieures (deux lots sont réalisés par la Régie Municipale) ;

DECIDE

Art. 1
De passer des marchés de travaux avec les entreprises suivantes :

Lot 1 : Désamiantage - Gros œuvre – Couverture avec l’entreprise TROUBAT SA
Adresse : 20 rue de Bellevue – 79 000 NIORT ;

Lot 2 : Menuiserie extérieures – Occultations avec l’entreprise MENUISERIE GIRARD
Adresse : 43 rue Le Colombier – 79 200 LE TALLUD ;

Lot 3 : Cloisons sèches - Menuiseries intérieures - Faux plafond avec l’entreprise CSI BATIMENT NIORT
Adresse : 20 rue Jean-François Cail – 79 000 NIORT ;

Lot 7 : Chauffage - Ventilation - Plomberie sanitaire avec l’entreprise CB ELEC 79
Adresse : 12 avenue du Président Wilson – 79 400 SAINT MAIXENT L’ECOLE ;

Lot 8 : Electricité courants forts et faibles avec l’entreprise CB ELEC 79 
Adresse : 12 avenue du Président Wilson – 79 400 SAINT MAIXENT L’ECOLE.



Art. 2
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  des  marchés  évalués  à  86 579,41 € HT  soit
103 895,30 € TTC et de mandater les dépenses, décomposées comme suit :

- lot 1 : 28 206,70 € HT soit 33 848,04 € TTC ;
- lot 2 : 19 451,13 € HT soit 23 341,36 € TTC ;
- lot 3 : 11 920,14 € HT soit 14 304,17 € TTC ;
- lot 7 : 14 607,45 € HT soit 17 528,94 € TTC ;
- lot 8 : 12 393,99 € HT soit 14 872,79 € TTC.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives des marchés annexées à la présente et comprenant :

- les actes d’engagements respectifs à chaque lot et l’acte de sous-traitance pour lot n°1 ;
- les décompositions du prix global et forfaitaire respectives à chaque lot ;
- le cahier des clauses administratives particulières commun à tous les lots ;

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



























ARTICLE 5- CLAUSE SOCIALE D'INSERTION 

SANS OBJET 

ARTICLE 6-PAIEMENT 

5 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
 .............................................................................................................................. . 

INTITULE DU COMPTE 

 ................................................................................................................................. . 

DOMICILIATION: 

Code établissement: ........................................................................................................... .. 

Code guichet : .................................................................................................................. .. 

Numéro de compte:  ............................................................................................ . 

Clé Rib:  ..................................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number) : 

 ............................................................................................. .. 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

 ............................................................................................................................... . 

ARTICLE 7 -A V ANCE 

Le titulaire 

- refuse D 

- ne refuse pas D 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

L'avance n'est versée qu'�rès présentation d une garantie dans les conditions précisées au CCAP. 

Le montant de l'avance est calculé sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance. 

En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l'exécution, il sera procédé au remboursement de l'avance à 

hauteur de l'avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas l'avance. 

ARTICLE 8-ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 
paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 
réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 





ANNEXE N° ....... A L'ACTE D'ENGAGEMENT- EN CAS DE SOUS-TRAITANCE 

(Établir autant d'exemplaires que de sous traitants) 

DEMANDE D'ACCEPTATION D'UN SOUS-TRAITANT 

ET DES CONDITIONS DE PAIEMENT 

Collectivité contractante : VILLE DE NIORT - 1 place Martin Bastard - CS58755 - 79027 NIORT CEDEX 

Comptable public assignataire des paiements : TRESORERIE PRINCIPALE NIORT SEVRE- 40 rue des Près 
Faucher-79000 NIORT 

Objet du marché : Conservation des cimetières - Réaménagement - 31 rue de Bell une ..................... . 

Titulaire : TROUBAT SA 
20 rue de Bellevue 
79000 NIORT 

Nature des prestations sous-traitées : Désamiantage 

Montant maximum des prestations sous-traitées à verser par paiement direct au sous-traitant 

• Taux de la TVA ou indiquer « autoliquidation » (la lVAestdue par Je titu0ire): .................. 0/o 

• Montant maximum HT :

• Montant maximum TTC :

Sous-traitant : 

Dénomination: MPH AIRVAUDAISE 
n° RCS ou Répertoire des Métiers : 823 446 232 RCS Niort 
Adresse : 2 Bât 3 Faubourg des Cyprès 

79600 AIRVAULT 

Conditions de paiement : 

8980€ 

.................. € 

"" Avance (appliœble si le montant des prestations, sous traitées est supérieur à 50 000 € HT et la durée d'exécution 
supén'eure à deux mois) : 

Le sous-traitant : 
- demande à bénéficier de l'avance
- ne demande pas à bénéficier de l'avance

> Autres conditions de paiements (si différent du marché) :

D 

D 

> Variation des prix (si différent du marché) : ................................................................................................. . 

-,. Paiement direct, compte à créditer : 

BANQUE (dénomination et adresse): 

................................................................................................................. .......... .... . ... . .................................

INTITULE DU COMPTE : 
............. ..................... ........................ .. ......... ....... ................. ,u,,,., .. u, , ............. .................. .......... . . .............. . 



DOMICIUATION; 
Code établissement ; 
Code guichet : 
Numéro de compte :  
Clé Rlb: 

IBAN (Intematlonal Bank Account 
Number)  

Code BIC (Bank Identification Cocle)-Cocle swift  

A: 

Le: 
Le 7ïtulaire : 

Le sous-traitant certifie : 

2 

A: fJ OR1 
!Ji...· 
Le représentant légal du maitre d'ouvrqqe 

Pour le Maire de Niort 
L',li�jc,;, ,t c.;.;:égué 

V\.�
Mi��y__J

- qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder aux marchés publics.
- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier

judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1
, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail, ou pour des infractions de même nature dans un autre Etat de
l'Union européenne.

A :AIRVAULT
Le: 27/02/2017
Le Sous-traitant :

MPH AIR UO SE S.A.R.L2 Faubourg des cyprès
79600 AIRVAULT

Tél/Fax : 05 49 69 75 93 
SIRET 823 -4"8 232 00014

Pièces à joindre : 
Capacités professionnelles et finanaêres du sous-traitant 



















ARTICLE 5- CLAUSE SOCIALE D'INSERTION 

SANS OBJET 

ARTICLE 6- PAIEMENT 

5 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de 
chacun d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) 

et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

....... ........................................................................................................................... ..

DOMICILIATION: 

. .

Clé Rib : ...... . ...................................................................................................... ... . .. . .. ... . ... ......... . 

IBAN (..futeruatj_onal Bank Account Number): 
. ......

Cod BIC (Bank Identification Code)-Code swift:

ARTICLE 7 - A V ANCE 

Le tittLlair 

- refuse {J 

- J;J.e n�;frn,e .PilS � 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

L'avance n'est versée qu'après présentation dune garantie dans les conditions précisées au CCAP. 

Le montant de l'avance est calculé sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance. 

En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l'exécution, il sera procédé au remboursement de l'avance à 
hauteur de l'avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas l'avance. 

ARTICLE 8-ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 
paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 

réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 
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SANS OBJET 
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Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 

reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et 
adresse):  

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION 

Code établissement 

 Code guichet :  

Numéro de compte : 

 Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number): 

FR 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

ARTICLE 7 - A V ANCE 

Le titulaire 

- refuse

- ne refuse pas

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

L'avance n'est versée qu'aprè pré entation d une garantie dans les conditions précisées au CCAP. 

Le montant de l'avance est calculé sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance. 

En cas de sous-traitance envisagée dans Je cadre de l'exécution, il sera procédé au remboursement de l'avance à 
hauteur de l'avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas l'avance. 

ARTICLE 8-ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 
paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 
réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 
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Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-trailants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination el adre� e): 

INTITULE DU COMPTE 
,-
 , 

DOMICILIATION : 

IBAN (Jnternational Bank Account Number):

Code BIC (Bank Jdentifica1ion Code)-Code swift: 

ARTICLE 7 - A V ANCE 

Le titulaire 

- refuse D 

- ne refuse pas l5J. 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

L'avance n'est versée qu'après présentatjon d'une garantie dans les conditions précisées au CCAP. 
Le montant de l'avance est calculé sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance. 
En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l'exécution, il sera procédé au remboursement de l'avance à 
hauteur de l'avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas l'avance. 

ARTICLE 8· ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Le annexe n°/à n°/au présent a te d'engagement indiquen1 la na1ure et le momam de prestation que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 
paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 
réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 
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Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 

reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION 
Code établissement: ..................

Numéro de compte: ......................  ....................................................... . 
CléRib: ......................................................... .......................................................................... . 

IBAN (Jnt n tional Bank Account Number): 
FR................ . .... : ................... ..

Code BJC (Bank Tdentillcalion Code)-Code swift :

..................................... ............................................................... . 

ARTICLE 7 -A V ANCE 

Le titulaire 
- refuse
- ne refuse pas

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 
L'avance n'est versée qu'après présentation d'une garantie dans les conditions précisées au CCAP. 
Le montant de l'avance est calculé sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance. 
En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l'exécution, il sera procédé au remboursement de l'avance à 
hauteur de l'avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas l'avance. 

ARTICLE 8-ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° � au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 
paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 
réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 
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OBJET DU MARCHÉ – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Objet du marché – Domicile de l’entrepreneur

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) concernent les
travaux de Réaménagement de la conservation des cimetières située 31 rue de la Bellune à Niort.

La description des travaux et de leurs spécifications techniques sont indiquées au C.C.T.P.

A défaut  d’indications  dans l’acte  d’engagement  du domicile  élu par  l’entrepreneur  à  proximité  des
travaux,  les  notifications  se  rapportant  au  marché  seront  valablement  faites  au  siège  de  la  Ville  de
NIORT jusqu’à ce que l’entrepreneur ait fait connaître au pouvoir adjudicateur l’adresse du domicile
qu’il aura élu.

2. Décomposition en tranches et en lots

Les travaux font l’objet d’une tranche ferme. 

L’opération est décomposée en  8 lots : 

Le présent CCAP ne concerne que les lots 1,2,3 ,7 et 8

lot désignation

1 DESAMIANTAGE – GROS ŒUVRE - COUVERTURE

2 MENUISERIES EXTERIEURES - OCCULTATIONS

3 CLOISONS  SECHES  –  MENUISERIES  INTERIEURES  –  FAUX
PLAFONDS

4 CARRELAGE FAIENCE

5 PEINTURE  REVETEMENTS MURAUX

6 REVETEMENT DE SOLS SOUPLES

7 CHAUFFAGE VENTILATION PLOMBERIE SANITAIRES

8 ELECTRICITE COURANTS FORTS ET FAIBLES

Le lot 8 est également composé d’une variante obligatoire.

3. Maîtrise d’œuvre

La maîtrise d’œuvre est assurée en interne par le service « études prospectives et gestion transversale du
bâti » - direction patrimoine et moyens de la Ville de Niort.

4. Ordonnancement Pilotage Coordination- OPC- 

Sans objet 

5. Coordination Sécurité et Protection de la Santé

La mission sera assurée par QAULICONSULT – Téléport 4 Futuroscope – Immeuble antarés -  86 360
CHASSENEUIL DU POITOU

6. Contrôle technique

Les travaux sont soumis au contrôle technique, qui sera effectué par :  

QUALICONSULT
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Missions : conception et réalisation

PIÈCES CONSTITUTIVES DU MARCHÉ

Les pièces constituant le marché sont, par ordre de priorité décroissante :

1. Pièces particulières :

- acte d’engagement et ses annexes éventuelles

- présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

- le programme ou le calendrier détaillé d’exécution des travaux établi conformément aux dispositions
de l’article 28.2 du CCAG et comportant les dates de début et de fin des travaux

- Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) propre à chaque lot

- plans

- Décomposition  du  Prix  Global  et  Forfaitaire  (DPGF),  uniquement  pour  ce  qui  concerne
l’établissement des décomptes

- Plan Général de Coordination en matière de sécurité et de protection de la santé (PGC)

-

2. Pièces générales

- Cahier des Clauses Techiques Générales, applicables aux marchés publics de travaux de bâtiments

- Cahier des clauses spéciales des documents techniques unifiés (CCS DTU)

- Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de travaux (CCAG –
travaux) – arrêté du 8 septembre 2009 modifié par décret du 29 mars 2013 (consultable à l’adresse
suivante http://www.colloc.minefi.gouv.fr).

- avis techniques du CSTB

- normes du REEF

PRIX ET MODE D’ÉVALUATION DES OUVRAGES – VARIATION DES PRIX – RÈGLEMENT
DES COMPTES

1. Contenu des prix

Les prix du marché sont établis hors TVA et toutes sujétions d’exécution des travaux comprises.

Les prix sont établis en tenant compte des sujétions d’exécution particulières suivantes :

- emplacement et stockage des matériaux et du matériel

- aménagement provisoire du chantier

- pour l’accès au lieu des travaux, respect impératif du parcours imposé par le maître d’ouvrage avec
interdiction de pénétrer ou de circuler dans les autres parties du site

- mesures de sécurité liées au fonctionnement du site pendant la durée des travaux

- toutes  les  sujétions  que sont  susceptibles  d’entraîner  d’autres  ouvrages  participant  à  l’opération,
même si ceux-ci ne font pas partie des lots prévus au présent marché

- dépenses communes de chantier mentionnées au CCTP 
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Les  prix  sont  établis  en  considérant  comme  normalement  prévisibles  les  intempéries  et  autres
phénomènes naturels s’étant déjà produits dans la région.

Les prix de chaque lot comprennent, outre les dépenses afférentes à la coordination de l’exécution des
prestations faisant l’objet du lot, la marge du mandataire du titulaire ou du co-traitant auquel le lot est
assigné pour défaillance éventuelle des sous-traitants chargés de l’exécution de certaines des prestations.

2. Mode d’évaluation des ouvrages

Les travaux objet du marché seront rémunérés par application d’un prix global et forfaitaire.

Cette stipulation concerne également les prestations faisant l’objet de paiements, soit à des co-traitants,
soit à des sous-traitants ayant droit au paiement direct.

Par  dérogation  à  l’article  15  CCAG Travaux,  la  poursuite  de  l’exécution  des  prestations  en  cas  de
dépassement du montant est subordonnée à la conclusion d’un avenant.

3. Variation dans les prix

1.1.1 Nature des prix 

les prix sont révisables mensuellement par application de la formule suivante :

P = Po * XX / XX o

Dans laquelle : 

P = prix révisé

Po = prix initial

XX = index (cf tableau ci- après) publié au Moniteur BTP, valeur du mois de révision moins quatre
mois

XX o = même index, valeur du mois de la date d’établissement du prix moins quatre mois

Le coefficient de révision est arrondi au millième supérieur

1.1.2 Mois d'établissement des prix du marché

Les prix sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise des offres fixé
dans le règlement de consultation et rappelé à l’acte d’engagement. Ce mois est appelé « mois zéro »
(M0).
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1.1.3 Index de référence

Les index de référence "XX" choisi par le maître d'ouvrage pour la révision des prix sont les suivants :

Lot Désignation index

1 Désamiantage – gros œuvre - couvertures BT03

2 Menuiseries extérieures occultations BT19a

3 Cloisons sèches menuiseries interieures faux plafonds BT18a

7 Chauffage ventilation plomberie sanitaires BT38

8 Electricité courants forts et faibles BT47

1.1.4 Application de la taxe à la valeur ajoutée

Si le taux ou l'assiette des taxes perçues variait  entre la date du fait  générateur de la taxe et la date
d'établissement des prix, le prix de règlement tiendrait compte de cette variation.

4. Modalités de règlement

1. Approvisionnements

Il n’est pas prévu de paiement pour les approvisionnements.

2. Décomptes mensuels

Les travaux seront constatés et réglés en fonction de leur avancement. 

Les décomptes de travaux seront présentés sous forme de situations mensuelles cumulatives. Ils pourront
être adressés à la fin de chaque mois suivant  l’exécution des travaux et porteront  outre les mentions
légales, les indications suivantes :

- Nom et adresse du titulaire,

-          Date et numéro du marché

-           objet succinct du marché

- période au cours de laquelle ont été exécutés les travaux qui font l’objet de la demande de paiement

- Les coordonnées bancaires et postales, telles qu’elles figurent à l’acte d’engagement et sur le
Relevé  d’Identité  Bancaire  (RIB)  en  mentionnant  notamment  l’International  Bank  Account  Number
(IBAN) et le Bank Identifier Code (BIC) 

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants
bénéficiant du paiement direct.

3. Décompte final

Après  l’achèvement  des  travaux,  l’entrepreneur  dressera  le  projet  de  décompte  final  établissant  le
montant total des sommes auquel il peut prétendre du fait de l’exécution du marché dans son ensemble.

Ce projet de décompte final sera transmis simultanément au maître d’œuvre et au maître d’ouvrage par
tout  moyen  permettant  de  donner  une  date  certaine,  dans  le  délai  de  trente  jours  à  compter  de  la
notification de la décision de réception des travaux (article 13.3 du CCAG).
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5. Sous traitance

1. Désignation de sous-traitant en cours de marché

L’avenant ou l’acte spécial précise tous les éléments contenus dans la déclaration prévue à l’article 134
du décret n°2016-360 du 25 mars 2016  relatif aux Marchés Publics. Il indique en outre, pour les sous-
traitants à payer directement le compte à créditer.

Le titulaire est tenu au respect des dispositions particulières à la sous-traitance visées au présent CCAP
traitant de l’organisation hygiène et sécurité des chantiers.

2. Modalités de paiement direct

Conformément à l’article 136 du decret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics  , le
sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur au titulaire du
marché, sous pli recommandé avec accusé de réception, ou la dépose auprès du titulaire contre récepissé.

Le sous-traitant adresse également sa demande de paiement au pouvoir adjudicateur ou à la personne
désignée  dans  le  marché  par  le  pouvoir  adjudicateur,  accompagnée  des  factures  et  de  l’accusé  de
réception ou du récépissé attestant que le titulaire a bien reçu la demande ou de l’avis postal attestant que
le pli a été refusé ou n’a pas été réclamé.

6. Délai global de paiement

1. Règlement

Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus au CCAG et
au décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de
la  commande  publique  modifié  par  l’article  183  du  décret  2016-360  du  25  mars  2016  relatifs  aux
marchés publics.

2. Délai global de paiement

Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours. 

3. Adresse d’envoi ou de remise des demandes de paiement (factures)

Les demandes  de paiement  seront  adressées  par tout  moyen  permettant  de donner  date certaine  à la
mairie  de Niort  -1,  place  martin  bastard  – CS 58755  - 79 027 NIORT CEDEX ou par  messagerie
éléectronique au format pdf à l’adresse suivante : factures@mairie-niort.fr

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants
bénéficiant du paiement direct.

DÉLAIS D’EXÉCUTION – PÉNALITÉS

1. Délai d’exécution des travaux

1. Délai d’exécution

Le délai global d’exécution est fixé à l’acte d’engagement. 

Les délais d’exécution propres à chacun des lots s’insèrent dans ce délai d’ensemble, conformément au
calendrier détaillé d’exécution prévu à l’article 4.1.2 ci-après.

2. calendrier détaillé d’exécution

Les dispositions du présent article s’appliquent aux travaux de la tranche ferme puis, le cas échéant, des
tranches conditionnelles affermies.

Le calendrier détaillé d’exécution est élaboré par le maître d’œuvre  après consultation des entrepreneurs
titulaires des différents lots.
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Le calendrier détaillé d’exécution distingue les différents ouvrages objet des travaux. Il indique en outre,
pour chacun des lots :

- la durée et la date probable de départ du délai d’exécution qui lui est propre,

- la  durée  et  la  date  probable  de  départ  des  délais  particuliers  correspondant  aux  interventions
successives de l’entrepreneur sur le chantier.

Après  acceptation  par  les  entrepreneurs,  le  calendrier  détaillé  d’exécution  est  soumis  par  le  maître
d’œuvre à l’approbation du maître  d’ouvrage,  avant  l’expiration de la période de préparation.  Après
approbation par le maître d’ouvrage, ce le calendrier est notifié par le maître d’œuvre et par ordre de
service aux entreprises. Il devient contractuel.

Au cours du chantier  et avec l’accord des différents entrepreneurs concernés, le maître d’œuvre peut
modifier  le calendrier  détaillé d’exécution dans la limite du délai  d’exécution de l’ensemble prévu à
l’acte d’engagement.

Ces modifications éventuelles sont notifiées à tous les entrepreneurs, comme le calendrier initial.

2. Prolongation de(s) délai(s) d’exécution propres aux différents lots

En  vue  de  l’application  du  1er  alinéa  de  l’article  19.2.3  du  CCAG,  le  nombre  de  journées
d’intempéries réputées prévisibles est fixé à 10 jours ouvrés.

Par dérogation au troisième alinéa de l'article 19.2.3 du CCAG, si des intempéries, quelle qu’en
soit  la nature, compromettent la bonne exécution des travaux, le maître d'oeuvre peut prescrire
l'arrêt  momentané  des  travaux  ou  l'autoriser  sur  proposition  de  l'entrepreneur,  et  le  délai
d'exécution est prolongé d'autant.

Le nombre de jours d’intempéries associés à cette prolongation de délai fera l'objet de constats
contradictoires entre le maître d'œuvre  et le représentant de l’entrepreneur et sera égal à celui
pendant lequel un au moins des phénomènes naturels ci-après dépassera les intensités et durées
limites ci-après :

Nature du phénomène Intensité limite Durée limite

Température extérieure < = à - 2° C A 10 h

Précipitations > = 5 mm En 4 h continues

Vent > = 80 km/h

Neige > = 2 cm

ou  chute  continue  >  4
heures

journée

Le lieu de constatation des intensités des phénomènes naturels est la station météorologique de
Centre Météorologie de Niort-Souché.

En cas de mauvaise organisation de la part de l'entrepreneur pouvant conduire sous l'effet des
intempéries  à  des  arrêts  de  chantier  normalement  évitables,  le  maître  d'oeuvre  lui  signifie  la
mauvaise organisation des travaux. Ces arrêts de chantier ne sont pas pris en considération pour la
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prolongation du délai d'exécution. Si les arrêts de chantier ou le retard dans l'amenée du matériel
ne sont pas évitables mais se trouvent allongés par la mauvaise organisation de l'entrepreneur, la
prolongation du délai d'exécution qui peut lui être accordée est réduite pour tenir compte de sa
responsabilité.

3. Pénalités pour retard

Les  dispositions  sont  appliquées  lot  par  lot,  en  cas  de  retard  dans  l’exécution  des  travaux,
comparativement au   calendrier détaillé d’exécution élaboré et éventuellement modifié comme il a été
indiqué au 4.1.2.

Par dérogation à l’article  20.4 du CCAG travaux,  le titulaire  n’est  pas exonéré  des pénalités  qui  lui
seraient appliquées quel qu’en soit le montant.

1. Retard sur les délais particuliers correspondant aux interventions successives de chaque
entrepreneur sur le chantier :

Du simple fait de la constatation d’un retard par le Maître d’œuvre, l’entrepreneur encourt la retenue
journalière provisoire.
Cette retenue est transformée en pénalité définitive si l’une des deux conditions suivantes est remplie :
- ou l’entrepreneur n’a pas achevé les travaux lui incombant dans un délai d’exécution propre à son

lot,
- ou l’entrepreneur bien qu’ayant terminé ses travaux dans ce délai a perturbé la marche du chantier ou

provoqué des retards dans le déroulement des marchés relatifs aux autres lots.
Toutefois, le Maître d’Ouvrage se réserve la possibilité, au cas où le retard serait résorbé et après avis du
Maître d’œuvre, de remettre ces pénalités.

2. Montant des pénalités et retenues journalières prévues :

Par dérogation à l’article 20.1 du CCAG, en cas  de retard imputable au titulaire dans l’exécution des
travaux, qu’il  s’agisse  de l’ensemble du marché ou d’une tranche pour laquelle  un délai  d’exécution
partiel  ou une  date  limite  a  été  fixé,  il  sera  appliqué  une  pénalité  journalière  de  30 €uros  par  jour
calendaire. 

Par ailleurs, sauf cas de force majeure, chaque retard à une réunion de chantier entraînera une pénalité
de 50 €uros,  chaque  absence 150 €uros.  Cette  pénalité  sera  appliquée  sur  simple  constatation,  par le
Maître d’œuvre.

Les pénalités suivantes peuvent également être appliquées :

- non respect des consignes du C.S.P.S. : 150 €uros par jour calendaire,

- publicité non autorisée : 150 €uros par jour calendaire,

- dépôt de déblais excédentaires en dehors des zones prescrites à cet effet  : 120 €uros par infraction
constatée,

- assainissement du chantier non conforme : 200 €uros par jour calendaire,

- non nettoyage ou nettoyage insuffisant  du chantier  et sur simple constat  du Maître d’œuvre  : 120
€uros par infraction constatée et par jour calendaire.

4. Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux

Ces opérations sont comprises dans le délai d’exécution. En cas de retard, elles seront effectuées aux
frais de l’entrepreneur, après mise en demeure, sans préjudice d’une pénalité de 150 €uros par jour de
retard.

5. Délais et retenues pour remise tardive des documents

Les plans et autres documents conformes à l’exécution (DOE) sont à fournir à la réception des ouvrages
comme les notices de fonctionnement et d’entretien.
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Par dérogation à l’article 20.5 du CCAG, en cas de retard dans la remise des plans et autres documents,
une pénalité égale à 50 €uros par jour de retard sera appliquée.

Au-delà de deux mois suivant la réception, après mise en demeure préalable, si les documents et plans ci-
dessus ne sont toujours pas fournis, il seront établis par un tiers aux frais et risques du titulaire.

CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SÛRETÉ

1. Retenue de garantie

Une retenue de garantie de 5 % sera appliquée à chaque acompte, la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur
étant incluse. Elle couvrira les réserves prononcées à la réception des travaux, ainsi que celles formulées
pendant le délai de garantie.
La retenue de garantie pourra être remplacée par une garantie à première demande ou une caution 
personnelle et solidaire au gré du titulaire. Si celle-ci n’est pas présentée lors de la première demande 
d’acompte, la retenue de garantie sera appliquée. Le titulaire a la possibilité pendant toute la durée du 
marché de substituer une garantie à première demande ou une caution personnelle et solidaire à la 
retenue de garantie. Toutefois, cette garantie ou cette caution devra couvrir le montant total du marché y 
compris le cas échéant les avenants. Dès lors, et dans le mois qui suit la production de la garantie de 
substitution, le titulaire se verra reverser l’intégralité de la retenue de garantie éventuellement déjà 
prélevée

La  retenue  de  garantie,  la  garantie  à  première  demande  ou  la  caution  personnelle  et  solidaire  sera
restituée dans le mois qui suit l’expiration du délai de garantie. 

Si  des réserves ont  été notifiées  au titulaire  du marché et  si  elles  n’ont  pas  été levées avant  la date
d’expiration du délai de garantie, la retenue de garantie, la garantie à première demande ou la caution
personnelle et solidaire sera restituée dans le mois qui suit leur levée. Dans ce cas il ne pourra être mis
fin à l’engagement des personnes ayant apporté leur garantie ou leur caution que par main levée délivrée
par la personne publique.

2. Avance 

Sauf  si  le  titulaire  mentionne  son refus  à l’acte  d’engagement,  une avance est  due si  les  conditions
prévues à l’article 110 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics. Le cas échéant,
cette avance sera versée en une seule fois à la date d’effet de l’acte portant début d’exécution, soit à
compter de la date du premier ordre de service.

1. conditions de versement  

Une avance est versée au titulaire pour toute tranche ferme ou tranche optionnelle affermie d’un délai
d’exécution supérieur à deux mois et quelque soit son montant, sauf refus du titulaire mentionné à l’acte
d’engagement. 

Sous réserve de la présentation des garanties financières, le mandatement de l’avance intervient, sans
formalité,  dans le  délai  d’un  mois  compté  à partir  de la date  à laquelle  commence à courir  le délai
contractuel d’exécution des prestations du marché.

Son montant est égal à 20% du montant initial du marché toutes taxes comprises, si la durée du marché
est inférieure ou égale à douze mois ; si la durée du marché est supérieure à douze mois, l’avance est
égale à 20 % d’une somme égale à douze fois le montant initial du marché divisé par la durée du marché
exprimée en mois.

La clause de variation de prix n’est pas applicable à l’avance.

2. conditions de remboursement 

Le remboursement de l’avance s’effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire
au titre du marché considéré.
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Le remboursement commence lorsque le montant des prestations exécutées atteint ou dépasse 50 % du
montant initial du marché.Il doit être terminé lorsque ce pourcentage atteint 70 %.

Le précompte s’effectue après application, le cas échéant, de la clause de variation de prix sur le montant
initial de la somme à régler.

3. garanties financières de l’avance

Le  titulaire  doit,  sauf  s’il  s’agit  d’un  organisme  public,  justifier  de  la  constitution  d’une  caution
personnelle et solidaire ou d’une garantie à première demande à concurrence de 100 % du montant de
l’avance.  

3. Avances sur matériels

Aucune avance sur matériels de chantier n’est versée à l’entrepreneur.

PROVENANCE,  QUALITÉ,  CONTRÔLE  ET  PRISE  EN  CHARGE  DES  MATÉRIAUX  ET
PRODUITS

1. Provenance des matériaux et produits

Le CCTP fixe la provenance des matériaux, produits et composants de construction dont le choix n’est
pas laissé à l’entrepreneur ou n’est pas déjà fixé par le CCTG ou déroge aux dispositions du dit CCTG.
L’ensemble des cahiers des charges, DTU, des règles de calculs, des cahiers des clauses spéciales rendus
obligatoires par décrets ou normes européennes reconnus s’appliquent au marché.

2. Mise à disposition de carrières ou lieux d’emprunt

Sans objet.

3. Caractéristiques, qualités, vérification, essais et épreuves des matériaux et produits

1. Compléments à apporter aux dispositions du CCAG et du CCTG

Le CCTP définit  les compléments à apporter  aux dispositions du CCAG et du CCTG concernant  les
caractéristiques  et  qualités  des  matériaux,  produits  et  composants  de construction  à  utiliser  dans les
travaux,  ainsi  que  les  modalités  de  leurs  vérifications,  essais  et  épreuves,  tant  qualitatives  que
quantitatives sur le chantier.

Sauf  accord  intervenu  entre  le  Maître  d’œuvre  et  l’entrepreneur  sur  les  dispositions  différentes,  les
vérifications de qualité seront assurées par un laboratoire ou un organisme de contrôle proposé par le
Maître d’œuvre et seront à la charge de l’entreprise.

2. Précision sur les matériaux, produits et composants

Le  CCTP  précise  les  matériaux,  produits  et  composants  de  construction  devant  faire  l’objet  de
vérifications ou de surveillance de la fabrication dans les usines, magasins ou carrières de l’entrepreneur
ainsi que les modalités correspondantes.

Sauf  accord  intervenu  entre  le  Maître  d’œuvre  et  l’entrepreneur  sur  les  dispositions  différentes,  les
vérifications de qualité seront assurées dans les mêmes conditions qu’au deuxième alinéa du 6.3.1.

3. Essais et vérifications

Le Maître d’Ouvrage sur proposition du Maître d’œuvre, peut décider de faire exécuter des essais et
vérifications en sus de ceux définis par le marché :

- s’ils sont effectués par l’entrepreneur, ils lui seront rémunérés,

- s’ils sont effectués par un tiers, ils seront réglés par le Maître d’Ouvrage.
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4. L’emploi des procédés, produits ou matériaux non traditionnels

En complément de l’article 24 du CCAG, il est précisé que l’emploi des procédés, produits ou matériaux
non traditionnels ne peut être admis que sur présentation par l’entrepreneur de l’avis technique du CSTB.
Dans  tous  les  cas  où  un  accord  avec  les  assurances  de  responsabilités  décennales  est  nécessaire,
l’entrepreneur doit justifier de cet accord.

5. L’application du règlement de sécurité contre l’incendie

Pour l’application du règlement de sécurité contre l’incendie dans les établissements recevant du public
et avant tout emploi, l’entrepreneur adresse au Maître d’œuvre et au Contrôleur Technique les procès-
verbaux d’essais,  effectués  par  laboratoires  agrées,  des  matériaux  ou  éléments  de  construction  qu’il
propose d’employer,  ces procès-verbaux attestent  que le comportement  au feu des  dits  matériaux ou
éléments de construction répond à l’utilisation qui est prévue.

4. Prise  en  charge,  manutention  et  conservation  par  l’entrepreneur  des  matériaux  et
produits fournis par le Maître de l’Ouvrage

Sans objet.

IMPLANTATION DES OUVRAGES

1. Piquetage général

Le  piquetage  général  sera  effectué  par  l’entreprise  en  présence  du  Maître  d’œuvre  avant  le
commencement  des  travaux.  L’entrepreneur  devra,  pour  toutes  ces  opérations  et  pour  toutes  les
vérifications  que désirerait  exécuter  le  Maître  d’œuvre,  tenir  à  la  disposition  de  celui-ci  le  matériel
topographique  et  le  personnel  qualifié  correspondant.  Les  frais  engagés  par  l’entrepreneur  à  cette
occasion sont censés être implicitement compris dans le prix du marché.

2. Piquetage spécial des ouvrages souterrains ou enterrés

Le piquetage spécial des ouvrages souterrains ou enterrés, tels que canalisations ou câbles situés au droit
ou  au  voisinage  des  travaux  à  exécuter,  et  dont  l’entrepreneur  a  reçu  du  Maître  d’œuvre  toutes
informations nécessaires sera effectué dans les mêmes conditions qu’au 7.1.

Lorsque  le  piquetage  spécial  concerne  les  canalisations  à  gaz,  d’eau  ou  des  câbles  électriques,
l’entrepreneur doit dix jours au moins avant le début des travaux, prévenir l’exploitant des canalisations
ou câbles.

PRÉPARATION, COORDINATION ET EXÉCUTION DES TRAVAUX

1. Période de préparation

Il est fixé une période de préparation. Par dérogation à l’article 28.1 du CCAG travaux, la durée de la
période de préparation est de 1 mois à compter de l’ordre de service en prescrivant le commencement.

2. Programme d’exécution

Il est procédé, au cours de la période de préparation, aux opérations suivantes à la diligence respective
des parties contractantes :

- par les soins du Maître d’œuvre : 

 élaboration,  après  consultation  des  entrepreneurs,  du  calendrier  détaillé  d’exécution  visé aux
4.4.1 et 4.1.2 et ci-avant,

- par les soins des entreprises :

 établissement et présentation au visa du Maître d’œuvre du programme d’exécution des travaux
dans un délai de 8 jours suivant l’ordre de service. Il sera accompagné du projet d’installation de
chantier et d’éventuels ouvrages provisoires, conformément à l’article 28.2 du CCAG.
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 exécution du pannneau  de chantier suivant le modèle

Sur les projets des installations de chantier doivent figurer :

 les baraquements ou les lieux de stockage du matériel, des matériaux ou éléments préfabriqués
ainsi que les parcs en acier

 figureront en outre, les plans d’installations de chantier, tous renseignements qui seraient utiles
ou nécessaires pour les entreprises ou pour le Maître d’œuvre.

3. Répartition des dépenses communes

La répartition des dépenses suivantes est effectuée dans les conditions décrites au CCTP.

4. Plans d’exécution, notes de calculs, études de détails

Les plans d’exécution, notes de calculs et études de détails seront établits par l’entrepreneur et soumis au
visa du Maitre d’œuvre et du contrôleur technique avant le début d’exécution.

Ce dernier  doit  les retourner à l’entrepreneur avec ses observations éventuelles au plus tard 10 jours
après leur réception.

5. Echantillons, notices techniques, PV d’agrément

Les Maîtres d’œuvre et Bureau de Contrôle indiqueront aux entreprises leurs besoins.

Le Maître d’œuvre fixera les dates de production des échantillons, notices techniques et PV d’agrément.

6. Mesure d’ordre social, application de la réglementation du travail

La proportion maximale des ouvriers d’aptitudes physiques restreintes rémunérées au-dessous du taux
normal  des  salaires  par  rapport  au nombre  total  des  ouvriers  de la  même catégorie  employés  sur  le
chantier ne peut excéder 10 % et le maximum de réduction possible de leur salaire est fixé à 10 %.

7. Organisation, hygiène et sécurité des chantiers

1. Application du Code du Travail

Le chantier est soumis aux dispositions du Code du Travail et en particulier de la loi 93.1418 du 31
Décembre 1993 et de ses décrets et arrêtés d’application.

Le chantier relève de la catégorie 3.

L’entrepreneur est tenu, dans ce cadre de coopérer avec le Coordonnateur suivant les modalités précisées
ci-après :

- informer tout sous-traitant présent des conditions d’organisation du chantier,

- participer aux visites préalables organisées par le Coordonnateur et à répondre à toute sollicitation du
Coordonnateur formalisée dans le Registre Journal.

Le  Coordonnateur  limitera,  au  titre  de  la  mission  qui  lui  est  confiée  par  le  Maître  d’Ouvrage,  ses
interventions au strict cadre de la coordination tel que définie par la loi du 31 Décembre 1993 et ses
décrets d’application.

Tout litige en la matière  avec les différents intervenants sur le chantier  sera soumis à l’arbitrage du
Maître d’Ouvrage et le cas échéant, du Directeur Départemental du Travail.

Sauf urgence impérieuse ou péril imminent, le Coordonnateur ne pourra interrompre le chantier. Il fera
sans délai toute proposition au Maître d’œuvre en la matière.

2. Utilisation des voies publiques et des voies privées des équipements

En ce qui concerne l’usage des voies publiques et des voies privées, aucune disposition autre que le
respect des règlements de circulation n’est prévue.
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Conformément à l’article 34 du CCAG, l’entrepreneur devra prendre toutes les dispositions qu’il jugera
utile  pour  les  transports  routiers  ou  pour  les  circulations  d’engins  exceptionnels  afin  qu’aucune
dégradation ne soit causée aux voies.

Un entretien journalier des voies d’accès et un complément de signalisation à l’intérieur et à l’extérieur
avec balisage rigoureux des zones de chantier au fur et à mesure de l’avancement des travaux, seront
assurés par l’entreprise chargée du gros œuvre et à ses frais (travaux et sites occupés).

Par dérogation à l’article 34.1 du CCAG, si à l’occasion des travaux des contributions ou réparations
étaient dues pour des dégradations causées aux voies publiques, la charge en incomberait au titulaire du
lot.

INSERTION PAR L’ACTIVITE ECONOMIQUE

Sans objet.

CONTRÔLES ET RÉCEPTION DES TRAVAUX

1. Essais et contrôles des ouvrages en cours de travaux

1. Essais et contrôles 

Les essais et contrôles des ouvrages ou parties d’ouvrage prévus par les fascicules du CCTG ou du CCTP
seront à la charge de l’entreprise.

Les  dispositions  de  l’article  24.4  du  CCAG  et  de  l’article  6.3.  ci-dessus,  relatives  aux  essais  et
vérifications à effectuer sur les matériaux et produits mis en œuvre sont applicables à ces essais.

Les entreprises mettront à disposition les matériaux, ouvrages et matériels ainsi que les outils courants de
chantier nécessaires.

Le Maître de l’Ouvrage, sur proposition du Maître d’œuvre se réserve le droit de faire exécuter des essais
et contrôles en sus de ceux définis par le marché.

Les premiers essais définis par le Maître d’œuvre et le Maître de l’Ouvrage seront à la charge du Maître
de l’Ouvrage. Tous les suivants qui s’avéreraient nécessaires, les précédents n’étant pas satisfaisants,
seront à la charge de l’entreprise ; le programme étant dans chaque cas défini par les Maîtres d’œuvre et
d’Ouvrage de même que l’organisme chargé de les réaliser.

2. Recommandations et injonctions du Contrôleur Technique

Les  entrepreneurs  et  leurs  sous-traitants  devront  accepter  (dans  le  cadre  de  leur  marché),  les
recommandations  et  injonctions  du  Contrôleur  Technique  qui  aura  été  missionné  par  le  Maître  de
l’Ouvrage.

Ils acceptent de soumettre tous les matériaux et matériels au Contrôleur Technique pour la conformité
aux règlements de sécurité (incendie en particulier).

Les entrepreneurs et sous-traitants sont tenus de laisser, à tout moment, les représentants du Contrôleur
Technique agréé, pénétrer sur le chantier et le visiter.

Ils doivent prendre toutes les dispositions pour leur permettre d’exercer leur contrôle utilement.

2. Réception

La réception est l’acte par lequel le Maître de l’Ouvrage accepte avec ou sans réserves l’ouvrage exécuté
dans les conditions définies aux articles 41 et suivants du CCAG.

Il  sera  procédé,  conformément  à  l’article  42  du  CCAG,  à  une  réception  partielle  pour  chacune  des
opérations prévues au marché.
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La réception ne peut être prononcée que sous réserve de l’exécution concluante des épreuves ou de la
vérification des performances ou rendements obtenus lorsque :

- les épreuves ne doivent être exécutées que postérieurement à la date d’achèvement des travaux ou de
remise des ouvrages,

- les épreuves ou vérifications ne peuvent être faites qu’à certaines périodes de l’année,

- sont  prévues  des  performances  ou  des  rendements  fixés  au  préalable  avec  éventuellement  des
sanctions ou des bonifications financières en fonction des résultats obtenus.

Ces prescriptions concernent particulièrement les corps d’état :

- traitement d’eaux, plomberie, sanitaire, VMC,

- électricité.

Les essais des installations techniques seront exécutés par les entreprises conformément aux indications
du CCTP et les comptes-rendus des essais seront  impérativement  remis  au Maître  d’œuvre avant les
opérations de réception.

3. Mise à disposition de certains ouvrages

Il sera fait application de l’article 43 du CCAG.

4. Documents fournis à la réception

Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE)

Les notices de fonctionnement et d’entretien seront fournis au format A4 (en langue française).

Les plans et autres documents conformes à l’exécution seront fournis au format DOE.

Ces documents seront fournis en quatre exemplaires dont un reproductible et également un exemplaire
sur fichier au format DWG.

Les plans et autres documents à remettre par les entrepreneurs au Maître d’Ouvrage dans les délais et
selon les modalités prévues à l’article 4.5 ci-dessus seront  présentés  après validation formelle par la
maîtrise d’œuvre :

- sommaire général de décomposition de l’ensemble du DOE et sommaires particuliers,

- descriptif correspondant aux ouvrages exécutés (CCTP annoté ou avec renvoi à un additif spécifique
DOE),

- liste des sous-traitants par lot et des lots exécutés par l’entreprise générale,

- plans de géomètre actualisés,

- plans ou schémas spécifiques par réseau ou fluide (cheminement, vannes…),

- dossier spécifique de sécurité comprenant notamment les rapports définitifs du bureau de contrôle,
des PV de la Commission de Sécurité,  les procès-verbaux ou fiches techniques par matériaux ou
équipements et les attestations de pose qui y correspondent,

- les certificats de traitement préventif des bois et du sol suivant exécution,

- les notices de fonctionnement et d’entretien des appareils et produits mis en œuvre,

- les caractéristiques  des appareils  et  produits  mis  en œuvre avec référence détaillée  ou extrait  du
catalogue correspondant,

- DOE  spécifique  réseau  gaz :  établir  un  dossier  technique  qui  doit  comprendre  les  plans  des
installations (nature, longueur et diamètre des tuyauteries), la nature des assemblages, l’emplacement
des  organes  de  coupure,  les  types  d’appareils  utilisés,  les  caractéristiques  des  dispositifs  de
ventilation  et  d’aération,  les  certificats  d’essais  des  tuyauteries  rédigés  par  les  installateurs
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(conformément à l’article SGZ 19), les attestations de conformité aux nomes pour l’assemblage et les
appareils d’utilisation,

- dossier de photos (chantier extérieur et intérieur et au jour de la réception des travaux)

- recensement et périodicité des installations devant faire l’objet d’une vérification par un Contrôleur
ou organisme agréé.

Les précisions sur la présentation de ces documents seront données par la Maîtrise d’œuvre en accord
avec le Maître d’Ouvrage préalablement à leur établissement.

Dossier d’Intervention Ultérieur sur l’Ouvrage (DIUO)

Le  Dossier  d’Intervention  Ultérieur  sur  l’Ouvrage  prévu  à  l’article  L.235-15  du  Code  du  Travail
rassemble sous bordereau, tous les documents tels que les plans et notes techniques de nature à faciliter
l’intervention ultérieure sur l’ouvrage.

Le DIUO est remis au Maître de l’Ouvrage par le Coordonnateur SPS lors de la réception des travaux.

Au cours de la période de préparation, le Coordonnateur diffusera aux entreprises la liste des documents
qu’elles devront fournir pour les intégrer au DIUO.

En  conséquence,  les  entreprises  devront  remettre  au  Coordonnateur  SPS  au  fur  et  à  mesure  de  la
réalisation  de  l’ouvrage,  les  dossiers  de  recollements  conformes  à  l’exécution  en  deux  exemplaires
(plans, notices techniques, livrets de maintenance etc).

5. Délais de garantie

Pas de stipulations particulières.

6. Garanties particulières

Les garanties particulières qui s’appliquent au présent marché sont précisées ci-après, le cas échéant.

Le présent article en fixe la nature des prestations concernées et la durée, à partir de la date d’effet de la
réception des travaux correspondants ; le CCTP en définit la consistance particulière.

Ces garanties engagent l’entrepreneur pendant le délai fixé à effectuer à ses frais, sur simple demande du
maître d’ouvrage, toutes les réparations ou réfections nécessaires pour remédier aux défauts qui seraient
constatés,  que  ceux-ci  proviennent  d’une  défectuosité  des  produits  ou matériaux employés  ou d’une
mauvaise exécution des travaux.

Cas particulier des matériaux du type nouveau :

L’entrepreneur garantit le Maître de l’Ouvrage contre la mauvaise tenue des matériaux et fournitures mis
en œuvre sur sa proposition et sous sa seule responsabilité et devra à ce titre, être titulaire d’une police
d’assurance couvrant ces risques.

Ces garanties engagent l’entrepreneur dans le cas où pendant le délai fixé la tenue de ces matériaux et
fournitures ne serait pas satisfaisante, à les remplacer à ses frais sur simple demande par les matériaux et
fournitures désignés par le maître d’ouvrage après avis du Maître d’œuvre.

Cas particulier fonctionnement d’installation de haute technicité :

Cette garantie engage l’entrepreneur pendant le délai fixé à effectuer à ses frais, sur simple demande du
Maître  d’Ouvrage,  toutes  les réparations,  mises  au point  qui  s’avéreraient  nécessaires  et  à remplacer
gratuitement  toutes  pièces  défectueuses  dans  un  délai  fixé  par  le  Maître  d’œuvre  à  compter  de  sa
demande,  que  la  défaillance  des  installations  soit  imputable  à  la  mauvaise  qualité  des  matériels  et
matériaux à des conditions d’exécution ou à une erreur de conception des ouvrages lorsque la conception
a été confiée à l’entrepreneur. Ce dernier sera dégagé de ses obligations si le défaut de fonctionnement
provient du fait de l’utilisateur.

Cas particulier du système de protection des structures et éléments métalliques :
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Il sera tel qu’il garantisse pendant 5 ans une protection et une tenue au moins équivalente au cliché 7 de
l’échelle européenne d’enrouillement.

7. Assurances

1. Responsabilité civile

L’entrepreneur ainsi que les co-traitants et les sous-traitants devront justifier auprès du Maître d’Ouvrage
qu’ils  sont  titulaires  d’une  police  d’assurance  garantissant  les  conséquences  pécuniaires  de  la
responsabilité  civile  qu’ils  encourent  vis-à-vis  des  tiers  et  du  Maître  d’Ouvrage  à  la  suite  de  tous
dommages corporels, matériels ou immatériels survenant pendant et après les travaux. A cette fin, ils
produiront une attestation originale rédigée en français pour le chantier objet du marché.

2. Responsabilité décennale

L’entrepreneur  est  tenu d’avoir  et  de tenir  en état  de validité  une police  dite  «individuelle  de base»
décennale  entrepreneur  ou  équivalent,  pour  ceux des  lots  qui  comprennent  des  travaux soumis  à  la
garantie décennale.

Cette police devra garantir la répartition des dommages résultant tant d’un écroulement total ou partiel
des ouvrages en cours de travaux que des désordres engageant sa responsabilité décennale telle qu’elle
est définie aux articles 1792, 1792-2 à 1792-6 et 2270 du Code Civil.

L’entrepreneur fera son affaire de la collecte des attestations d’assurance des sous-traitants afin de les
produire à toute réclamation du Maître d’Ouvrage.

3. Spécifications particulières

En cas de sinistre en cours de chantier,  l’entrepreneur ne pourra s’opposer à l’accès sur les lieux du
sinistre, des assureurs couvrant la responsabilité professionnelle des réalisateurs, des fabricants au sens
de l’article 1792-4 du Code Civil, des fournisseurs et du Contrôleur Technique.

L’entrepreneur  ne pourra  s’opposer  à ce que ces assureurs  ainsi  que l’assureur  de police  dommages
ouvrages constatent l’état d’exécution des travaux de réparation des dommages ayant fait l’objet d’une
indemnisation après sinistres.

DÉROGATIONS AUX DOCUMENTS GÉNÉRAUX

 Articles du C.C.A.G. - Travaux auxquels il est
dérogé

Articles  du  C.C.A.P.  introduisant  ces
dérogations

- L’article 10.4.4
- l’article 15 
- l’article 28.1
- l’article 19.2.3
- l’article 20.4
- l’article 20.1
- l’article 34.1
- l’article 20.5

- l’article 3.3.1
- l’article 3.2
- les articles  8.1
- l’article 4.2
- l’article 4.3
- l’article 4.3.2
- l’article 8.7.2
- article 4.5



Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 16 mars 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-646

5 rue Antoine Vignoy à Niort - Contrat de location 
en date du 18 mai 2006 - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

 « De décider de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu le contrat de location en date du 18 mai 2016 sis 5 rue Antoine Vignoy à Niort ;

Considérant l’évolution des charges des locataires du contrat de location en date du 18 mai 2006 ;

DECIDE
Art. 1
Que  la  provision  sur  les  charges  locatives  d’un  montant  mensuel  de  19,80 €,  incluant  la  Taxe
d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) et l’entretien de la chaudière, ne sera plus quittancée
mensuellement à compter du 1er janvier 2017 :

- la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères sera quittancée, en une seule fois, en novembre de
chaque année à réception de l’avis d’imposition annuel relatif à la taxe foncière sur les propriétés bâ-
ties ;

- la chaudière à gaz n’est plus en fonction et ne nécessitera plus un contrat de maintenance annuelle.

Art. 2
D’établir un avenant n°1 au contrat de location en date du 18 mai 2006.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



NIORT 

A VENANT N°1 AU CONTRAT DE LOCATION 

EN DATE DU 18 MAI 2006 

ENTRE LA VILLE DE NIORT 

ET 

MONSIEUR ET MADAME  

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal du 14 septembre 2015 et conformément aux dispositions de 
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Ci-après dénommée la Ville de Niort ou« le propriétaire» ou« le bailleur», d'une part, 

ET 

Monsieur et Madame ........................................... à Niort 

Ci-après dénommée le preneur, d'autre part, 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : CONDITIONS PARTICULIERES - CHARGES 

L'article charges du contrat de location initial est modifié comme suit 

La provision sur les charges locatives d'un montant de 19,80 €uros incluant la taxe des ordures 
ménagères et l'entretien de la chaudière ne sera plus quittancée mensuellement à compter du 
1er janvier 2017 : 

La Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) fera l'objet d'un titre de 

recettes annuelle émis par la Ville de Niort à l'encontre du preneur, séparé et 

indépendant du loyer, à réception de l'avis d'imposition annuel relatif à la taxe foncière 

sur les propriétés bâties. 

La chaudière au gaz n'est plus en fonction et ne nécessitera plus ainsi un contrat de 

maintenance annuelle 

Toutes les autres dispositions de l'article charges du contrat de location initial restent inchangées. 



ARTICLE 2 : MODALITÉS 

Les présentes modifications et dispositions prendront effet à compter 1 er janvier 2017. Toutes les autres dispositions du contrat de location initial restent inchangées. 
Fait à Niort (Deux-sèvres) en deux exemplaires, le 

Pour le Maire de Niort et par délégation L' Adjoint délégué 
Mie� 

2 

Monsieur et Madame  Locataires 
/;> . ' 

-:/ .,
/' 

-
.(

Monsieur et Madame  



Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 février 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-48

Groupe scolaire Edmond Proust bâtiment D - Atelier d'artiste n°1 -
Convention d'occupation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité de l’atelier d’artiste n°1 sis groupe scolaire Edmond Proust – bâtiment D ;

Considérant la demande d’un usager ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition l’atelier d’artiste n°1 d’une surface de 11,50 m² au sein du bâtiment D du groupe
scolaire Edmond Proust
Adresse : 12 allée Pauline Kergomard à Niort.

Art. 2
Le preneur bénéficiera des locaux partagés constitués de l’entrée et des sanitaires communs.

Art. 3
Que la présente occupation se fera suivant une participation financière conformément à la tarification
correspondante votée au Conseil municipal.

Art. 4
D’établir une convention d’occupation pour la période du 1er mars au 31 décembre 2017.

Art. 5
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



.CJ 
NIORT 

GROUPE S CO LA IRE EDMOND PROUST 
BÂTIMENTD 

ATELIER D'ARTISTE 1 

CON VENTION D'O CCUPATION 
ENTRE LA VILLE DE N IORT 

ET 
M 

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 5 décembre 2016 et conformément aux dispositions de 
l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET 

M          demeurant         , 79 000 NIORT agissant en son nom propre et pour son propre compte, 

ci-après dénommée le preneur, d'autre part,

Objet: 

La Ville de Niort, dans le cadre de sa politique d'action culturelle souhaite développer les ateliers 
d'artiste au sein du bâtiment D du groupe scolaire Edmond Proust dont l'usage est essentiellement 
associatif. 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 : DESCRIPTION DES LOCAUX MUNICIPAUX 

La Ville de Niort met à disposition du preneur une pièce dite « atelier d'artiste» intégrée au bâtiment 
D du groupe scolaire Edmond Proust sis 12 allée Pauline Kergomard à Niort et cadastré section CS 

n°481 et se décomposant comme suit (plan joint en annexe): 

Local privatif : 

Une pièce 1 dite« atelier d'artiste 1 » d'une surface de 11.50 m2 et comprenant un lavabo et un ballon 
d'eau chaude. 

Parties communes : 

Une entrée d'une surface de 18 m2

Des sanitaires d'une surface totale de 14 m2

Soit une surface totale commune de 32 m2
• 

Le preneur bénéficie d'un accès libre à son atelier privatif. En revanche, il n'accèdera pas au reste du 
bâtiment qui ne lui est pas attribué. 











Si le preneur dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités soutenues par la 
Ville de Niort, il pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mai.rie@mairie-niort.fr en vue 
d'une diffusion sur son site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste 
de la compétence exclusive de la Ville de Niort. 

ARTICLE 14: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard <lesdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

ARTICLE 15 : ELECTLON DE DOMICILE 

Pour l'exécution de la présente, les parties font élection de domicile à leur siège respectif. 

Fait à NIORT, en deux exemplaires originaux, 

Le preneur 

6 













'\ 1 :---
\ '( -\Il .':" .... Etat des risques naturels, miniers et technologiques 

en application des articles L 125 - 5 et R 125 - 26 du Code de l'environnement 

1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou
technologiques concernant l'immeuble, est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral

n° 3 }- du � o.,�-e Zo--1--1 mis à jour le 

informations relatives au bien immobilier bâti ou non bâti 

code postal 
ou code lnsee � oc·oo 

commune 

('-.) '- U'--t-

3. Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels [PPR n]
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR naturels 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR naturels 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR naturels 

si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : 

prescrit 
appliqué par anticipation 
approuvé 

oui 
oui 
oui 

non Y.
non><. 
non -;,<. 

inondation 
sécheresse 

séisme 

crue torrentielle 
cyclone 

volcan 

mouvements de terrain 
remontée de nappe 

autres 

avalanches 
feux de forêt 

extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR naturels 
2 si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR naturels ont été réalisés 

4. Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers [PPR m]
en application de l'article L 174-5 du nouveau code minier. 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR miniers 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR miniers 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR miniers 
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à : 

prescrit 
appliqué par anticipation 
approuvé 

mouvements de terrain autres 

oui 
oui 

oui 
oui 
oui 

non ':,,G 
non 

non --......:::· 
non ">< 
non>< 

extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR miniers
4 si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés

5. Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques [PPR t] 
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPR technologiques prescrit et non encore approuvé

5 si oui, les risques technologiques pris en compte dans l'arrêté de prescription sont liés à : 
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> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR technologiques 
6 si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR technologiques ont été réalisés

6 oui 
oui 

6. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement 
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité zone 5 

forte 
zone 4 

moyenne 
zone 3 ').<.. 

modérée 
zone 2 

faible 

non_><· 
non 

zone 1 
très faible 

7. Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle, minière ou technologique

en application de l'article L 125-5 (IV) du Code de l'environnement 
> L'information est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente
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Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 février 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-49

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'association Des Chiffres et des
Lettres

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association  Des Chiffres et des Lettres  de bénéficier de créneaux dans des
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (jeux) ;

DECIDE

Art. 1 
De  mettre  à  disposition  de  l’association  DES  CHIFFRES  ET DES  LETTRES,  à  temps  et  espaces
partagés,  au  sein  de  la  salle  associative  Edmond  Proust,  située  12  allée  Pauline  Kergomard,  qui
bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans l’article 2 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 12 allée Pauline Kergomard – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2017.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

























Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 mars 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-56

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative et
box de rangement - Convention d'occupation en date du 10 octobre
2016 entre la Ville de Niort et l'association L'EXCUSE NIORTAISE -

Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association L’EXCUSE NIORTAISE de bénéficier d’un box de rangement dans
des locaux municipaux ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association L’EXCUSE NIORTAISE un box de rangement au sein de la salle
associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard à NIORT.
Adresse : 18 rue Pier Paolo Pasolini - 79000 NIORT.

Art. 2
Que l’occupation du box se fera moyennant une participation aux charges, conformément aux tarifs votés
chaque année par le Conseil municipal soit une somme annuelle de 13,50 €.

Art. 3
D'établir un avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 10 octobre 2016 pour la période courant
du 1er janvier au 31 décembre 2017.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 février 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-58

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'association André LECULEUR

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association André LECULEUR de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (chorale) ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association André LECULEUR, à temps et espaces partagés, au sein de la
salle  associative  Edmond  Proust,  située  12  Allée  Pauline  Kergomard,  qui  bénéficiera  des  dates  et
créneaux horaires cités dans l’article 2 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 12 rue Joseph Cugnot – Maison des Associations – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2017.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





























Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 février 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-69

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'association Virtuel

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Virtuel de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux afin
de pouvoir effectuer ses activités (jeux de simulation) ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association VIRTUEL, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, qui bénéficiera des dates et créneaux
horaires cités dans l’article 2 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2017.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





























Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 mars 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-108

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation en date du 26 avril 2016

entre la Ville de Niort et l'association 
"BONSAÏ DEUX-SEVRES" - Avenant n°1 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association BONSAÏ DEUX-SEVRES de bénéficier de créneaux dans des
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (bonsaï) ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association BONSAÏ DEUX-SEVRES, à temps et espaces partagés, la salle
associative Edmond Proust  située 12 allée Pauline Kergomard à Niort,  qui  bénéficiera  des dates et
créneaux horaires cités dans l’article 1 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT.

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 
D'établir un avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 26 avril  2016, à temps et espaces
partagés, pour la période courant du 1er septembre au 31 décembre 2017.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 mars 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-113

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces
partagés entre la Ville de Niort et l'Association de Loisirs pour

Enfants à Pathologie Autistique de Niort (ALEPAN)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’Association de Loisirs pour Enfants à Pathologie Autistique de Niort (ALEPAN)
de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (répétitions
de chorale) ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’ASSOCIATION DE LOISIRS POUR ENFANTS A PATHOLOGIE AUTISTIQUE
DE  NIORT  (ALEPAN),  à  temps  et  espaces  partagés,  la  salle  associative  Edmond  Proust,  située
12 allée Pauline Kergomard, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans l’article 2 de la
convention annexée.
Adresse de l’association : 12 rue Joseph Cugnot – Maison des Associations – 79 000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2017.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 février 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-50

Garage n°7 - 15 rue Berthet - Bail à location avec la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du garage n° 7 sis 15 rue Berthet à Niort ;

Considérant la demande de location d’un habitant ;

DECIDE
Art. 1
De louer le garage n°7 sis 15 rue Berthet – 79000 NIORT.

Art. 2
Que la présente location est consentie moyennant le versement d’un loyer, par le locataire, fixé à la
somme de 52,48 € par mois.

Le mois de janvier sera comptabilisé au prorata temporis soit la somme de 13,54 €.

Art. 3
D’établir un bail à location d’une durée de trois mois à compter du 24 janvier 2017 renouvelable par tacite
reconduction pour la même période.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



NIORT 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

GARAGE N° 7 - 15 RUE BERTHET À NIORT 

BAIL A LOCATION 

ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 

ET 

M 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal du 5 décembre 2016 et conformément aux dispositions de l'article 

L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Dénommée ci-après la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part, 

ET 

Monsieur  demeurant 31012 Toulouse cedex 6. 

Dénommée ci-après« le preneur» d'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

OBJET - DUREE - RECONDUCTION - RESILIATION 

Laquelle a, par ces présentes, donné à bail un garage à compter du 24 janvier 2017 pour une durée de trois 
mois renouvelable par tacite reconduction pour la même période, résiliable tous les mois par le preneur en 
prévenant le bailleur un mois à l'avance par courrier recommandé. Le bailleur peut résilier le présent bail 
moyennant un préavis de un mois. De plus, le bailleur se réserve le droit de résilier à tout moment le présent 
bail en cas de non-respect de l'un quelconque des articles du présent contrat. 

DESIGNATION 

Le garage portant le N° 7 - situé à Niort (79000), au N° 15 de la rue Berthet et cadastré 
section EN n° 182. ( cf. plan joint) 

Le preneur déclare accepter les conditions afférentes au présent bail et s'engage à stationner un véhicule 
aux lieu et place indiqués. En aucun cas il ne stockera de produits dangereux, polluants ou inflammables tels 
que bouteilles de gaz, produits chimiques etc. 

CONDITIONS 

Le preneur prendra les lieux loués dans l'état où ils se trouvent lors de l'entrée en jouissance et s'engage à 

les rendre en bon état de réparation et conservation, reconnaissant que ledit garage est loué en bon état de 
conservation à l'entrée dans les lieux. 

Il veille à ce que les locaux soient maintenus en bon état de réparation et d'entretien et avisera 
immédiatement le service gestionnaire de la Ville en cas de sinistre, même s'il n'en résulte aucun dégât 

apparent, sous peine d'être tenu responsable de toute aggravation résultant de son silence ou de son retard. 



Le décret n° 87-712 du 26 août 1987 - article 1 énumère les travaux de menu entretien et les réparations 
locatives qui sont à la charge du locataire. (cf. annexe). 

Le preneur ne pourra effectuer aucune transformation dans les lieux loués tels que percements de murs, 
établissement de cloisons, réparation, graissage, lavage, etc. 

Il s'engage à ne déposer aucune ordure dans la propriété et reconnaît qu'en aucun cas il ne pourra laisser 
de véhicule en stationnement dans l'allée centrale afin de ne pas gêner la circulation. 

Le preneur assurera l'entretien devant la porte du garage qu'il loue et plus particulièrement, il 
veillera à supprimer tous déchets et mauvaises herbes qui s'y trouveraient. 

Il ne pourra en aucun cas ni céder ni sous-louer ce garage sous peine de résiliation de bail. 

Le preneur s'engage à souscrire une assurance couvrant les risques locatifs et à en fournir, chaque année, 
l'attestation au service Gestion du Patrimoine du bailleur. 

LOYER 

Le présent bail est fait, consenti et accepté moyennant un loyer mensuel de 52,48 € payable à terme échu. 

Il est précisé que pour des raisons d'uniformité, le prix du loyer sera révisabJ au 1 er Juil1et de chaque aimée 
selon la variation annuelle de la moyenne de l'indice INSEE du coût de construction (indice de 
base : 1 620,75 - moyenne de l'indice INSEE du coût de la construction 4ème trimestre 2015), la première 
fois le 1er JUILLET 2017 conformément à l'évolution uniforme des loyers appliquée sur l'ensemble des 22 
garages. 

A défaut de paiement à son échéance d'un seul terme de loyer ou d'exécution d'une seule des conditions ci
dessus, le présent bail sera immédiatement résilié de plein droit si bon semble au bailleur et sans préavis. 

Le mois de janvier sera comptabilisé au prorata temporis ; soit la somme de 13,54 € 

INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi« risques», a instauré dans son article 77 l'obligation pour le 
propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans une 
zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d un dossier compl t d'information sur 
la situation du bien au regard <lesdits risques applicables sur le territoire de Niort est annexé à la présente 
convention. 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à Niort. 

Fait à NIORT en deux exemplaires originaux, le

Pour Le Maire de Niort 
Et par délégation 

r�. r: G
,.
' �' Adjoint Délégué

'(..", -;,'.-'<• 

!·\·
(

' .,.t:' ·.,, . � .. ,:b i/ ' \ ) . 
' ;ë': ' 

• • <. 

\1. . ., .. ,· :--•, 
,.:,�. ·- . �, jl 
,.�·�x .. �/ 

Michel P AILLEY M 























Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 février 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-52

Convention d'occupation entre la Ville de Niort et l'Association
Diocésaine de Poitiers du Presbytère Notre-Dame

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la précédente convention d’occupation est arrivée à échéance ;

DECIDE
Art. 1
D’établir  une convention d’occupation du Presbytère Notre-Dame sis  1  rue de la  Cure à Niort  avec
l’Association DIOCESAINE DE POITIERS
Adresse : 1-3 place Sainte Croix – 86 000 POITIERS

Art. 2
Que le montant de la redevance d’occupation annuelle est consenti à la somme de 1 116,00 € soit la
somme de 93,00 € par mois.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation d’une durée de six ans à compter du 1er mars 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-53

Convention d'occupation entre la Ville de Niort et l'Association
Diocésaine de Poitiers du Presbytère Saint-André

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la précédente convention d’occupation est arrivée à échéance ;

DECIDE
Art. 1
D’établir une convention d’occupation du Presbytère Saint-André sis 57 rue Saint-André à Niort avec
l’Association DIOCESAINE DE POITIERS
Adresse : 1-3 place Sainte Croix – 86 000 POITIERS

Art. 2
Que le montant de la redevance d’occupation annuelle est consenti à la somme de 1 436,88 € soit la
somme de 119,74 € par mois.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation d’une durée de six ans à compter du 1er mars 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE































Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 février 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-54

Convention d'occupation entre la Ville de Niort et l'Association
Diocésaine de Poitiers du Presbytère Saint-Liguaire

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la précédente convention d’occupation est arrivée à échéance ;

DECIDE
Art. 1
D’établir une convention d’occupation du Presbytère Saint-Liguaire sis 3 impasse de l’Abbaye  à Niort
avec l’Association DIOCESAINE DE POITIERS
Adresse : 1-3 place Sainte Croix – 86 000 POITIERS

Art. 2
Que le montant de la redevance d’occupation annuelle est consenti à la somme 1 260,00 € soit la somme
de 105,00 € par mois.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation d’une durée de six ans à compter du 1er mars 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-55

Convention d'occupation entre la Ville de Niort et l'Association
Diocésaine de Poitiers du Presbytère Saint-Hilaire

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la précédente convention d’occupation est arrivée à échéance ;

DECIDE
Art. 1
D’établir une convention d’occupation du presbytère Saint-Hilaire sis 34 et 36 rue du 14 Juillet à Niort
avec l’Association DIOCESAINE DE POITIERS
Adresse : 1-3 place Sainte Croix – 86 000 POITIERS

Art. 2
Que le montant de la redevance d’occupation annuelle est consenti à la somme de 1 260,00 € soit la
somme de 105,00 € par mois.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation d’une durée de six ans à compter du 1er mars 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-57

Contrat de location en date du 23 avril 2014 avec la Ville de Niort -
Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’évolution des charges locatives du contrat de location en date du 23 avril 2014 ;

Considérant la nécessité de modifier le contrat de location par voie d’avenant prenant en compte cette
évolution ;

DECIDE

Art. 1
Que l’évolution des charges mensuelles sera la suivante à compter du 1er janvier 2017 :

- la provision sur les charges locatives est ramenée à 60,50 €. La taxe des ordures ménagères ne
sera plus quittancée mensuellement.

- la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) fera l’objet d’un titre de recettes annuel émis
par la Ville de Niort à l’encontre du preneur, séparé et indépendant du loyer, à réception de l’avis
d’imposition annuel relatif à la taxe foncière sur les propriétés bâties.

Art. 2
D’établir un avenant n°1 au contrat de location en date du 23 avril 2014.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-62

Salle polyvalente du Clou-Bouchet - Square Galilée - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 

 l'association Centre Socio Culturel De Part et d'Autre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

«  De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Centre Socio Culturel de Part et d’Autre de bénéficier de créneaux
dans des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (gym douce, ALSH, CLAS) ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association Centre Socio Culturel de Part et d’Autre, à temps et espaces
partagés, au sein de la salle polyvalente du Clou-Bouchet, la grande salle Monique Massias et la petite
salle Odette Bodin, situées Square Galilée, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans
l’article 8 de la convention annexée.
Adresse de l’association : Boulevard de l’Atlantique – BP 3064 – 79000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2017.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Article 17: Information sur les risques naturels et technologiques majeurs 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard <lesdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Fait à Niort en deux exemplaires, le 

Pour le Maire de Niort L'association CENTRE SOCIO CULTURELLE 
DE PART ET D'AUTRE 

Le Président 

- Michel FRANCHETEAU

7 
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-684

Cave sise allée basse du Jardin des Plantes - 
Convention d'occupation à titre précaire et révocable 

avec la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la convention d’occupation à titre précaire et révocable d’une cave sise allée basse du Jardin
des Plantes à Niort ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation précédente en date du 30 juin 2013 ;

DECIDE

Art. 1
D’établir  une  convention  d’occupation  de  la  cave  située  allée  basse  du  Jardin  des  Plantes  –
79000 NIORT, cadastrée section CD n°311.

Art. 2
Que le montant de la redevance d’occupation annuelle est fixé à la somme de 87,00 €. La redevance
d’occupation est révisable chaque année suivant la variation de la moyenne de l’indice INSEE du coût de
la construction.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de trois ans à compter
du 1er février 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-95

Garage de service, atelier automobile et court 
de tennis de la caserne Largeau à Niort - 

Convention d'occupation précaire à titre gratuit 
entre l'Etat et la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après 

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du site de l’ancienne Caserne Largeau et les besoins en bâtiments de la Ville
de Niort notamment en terme de stockage ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation à la date du 31 mars 2017 ;

DECIDE

Art. 1
D’accepter la mise à disposition par l’Etat à la Ville de Niort des anciens garages de service, de l’ancien
atelier  automobile ainsi  que le  court  de Tennis  situés sur le  site de l’ancienne Caserne Largeau sis
87 rue de la Blauderie à Niort.

Art. 2
Cette mise à disposition est consentie et acceptée à titre gratuit.

Art. 3
La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans à compter du 1er avril 2017, soit jusqu’au
31 mars 2022.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-98

Groupe scolaire Jean Jaurès élémentaire - Convention
d'occupation entre la Ville de Niort et l'ITEP (Institut Thérapeutique
Educatif et Pédagogique) La Roussille en date du 22 octobre 2015 -

Avenant n°2

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’Institut  Thérapeutique,  Educatif  et  Pédagogique La Roussille  (ITEP) de
bénéficier des activités périscolaires proposées à la pause méridienne au groupe scolaire Jean Jaurès
dans le cadre de l’accompagnement d’enfants sur le site de cette école ;

Considérant  la  convention  d’occupation  en  date  du  22  octobre  2015  et  l’avenant  n°1  en  date  du  
29 juillet 2016 ;

DECIDE

Art. 1
D’autoriser l’Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique La Roussille (ITEP), accueillant des enfants
dans les locaux du groupe scolaire Jean Jaurès, à bénéficier des activités périscolaires proposées à la
pause méridienne.
Adresse : Rue de la Roussille - 79000 NIORT.

Art. 2
D’établir un avenant n°2 à la convention d’occupation en date du 22 octobre 2015. Les modifications de
l’avenant n°2 prennent effet au 6 mars 2017 et tous les autres articles de la convention et de l’avenant
n°1 restent inchangés.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-120

Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte Pezenne - 
Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation 

en date du 10 octobre 2016 entre la Ville de Niort et Gepsa Institut - 
Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans» ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que l’association Gepsa Institut  souhaite modifier ses créneaux d’occupation de la salle
associative 5 rue du Presbytère afin de pouvoir effectuer ses activités (accompagnement à l’insertion
professionnelle) ;

DECIDE
Art. 1 
De modifier les périodes d’occupation citées dans l’article 1 de l’avenant n°1 conformément à la demande
de l’association GEPSA INSTITUT
Adresse : Bâtiment Olympe – 23 avenue Jules Rimet – 93 210 LA PLAINE SAINT DENIS

Art. 2 
D'approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation, en date du 10 octobre 2016 entre la Ville de Niort
et l’association Gepsa Institut dont les dispositions et les modifications prendront effet au 1er février 2017.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 février 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-63

Aérodrome de Niort-Marais Poitevin - Convention d'occupation à
titre précaire et révocable en date du 16 mars 2012 d'un

emplacement de stationnement pour un aéronef au sein du grand
hangar avec la Ville de Niort - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la location d’un emplacement de stationnement pour un aéronef au sein du grand hangar de
l’aérodrome de Niort-Marais poitevin ;

Considérant le changement d’appareil par un locataire suite à l’acquisition d’un nouvel ULM multiaxes ;

DECIDE

Art. 1
D’établir  un  avenant  n°1  à  la  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  en  date  du  
16  mars  2012  permettant  d’acter  le  changement  d’aéronef  stationné  au  sein  du  grand  hangar  de
l’aérodrome de Niort-Marais Poitevin.

Art. 2
D’approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 16 mars 2012.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



NIORT 

AERODROME DE NIORT - MARAIS POITEVIN 

A VENANT N° 1 A LA CONVENTION D'OCCUPATION

A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE EN DATE DU 16 MARS 2012 

D'UN EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT 

POUR UN AERONEF AU SEIN DU GRAND HANGAR 

ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 

ET 

MONSIEUR  

Objet: Avenant n° 1 à la convention d'occupation du Domaine Public permettant de 

régulariser les informations relatives au nouvel aéronef acquis par Monsieur ...... et stationné 

au sein du grand hangar en lieu et place du précédent. 

ENTRE les soussignés : 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal du 5 décembre 2016 et conformément aux dispositions de 
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, ci-après dénommé la Ville de 
Niort ou « le Propriétaire » ou « exploitant », 

d'une part, 

ET 

Monsieur ...... demeurant ..........., ciaprès dénommé « le preneur », 

d'autre part. 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1. : OBJET DE LA MISE A DISPOSITION 

Les dispositions de l'article 1 de la convention initiale sont modifiées comme suit: 

« La Ville de Niort met à disposition un emplacement de stationnement pour un aéronef au sein d'un 
bâtiment qu'elle possède et dénommé « Grand Hangar» situé sur le site de ! 'Aérodrome Niort -
Marais Poitevin et cadastré section Sn° 122, classé dans le Domaine Public de la Commune. » 

ARTICLE 2. : CONDITIONS NECESSAIRES A LA DELIVRANCE D'UN EMPLACEMENT 

L'alinéa 2 de l'article 3 est modifié comme suit: 



2. Informations relatives à i 'aéronef:

TYPE D'APPAREIL 
(S'ils 'agit d'un ULM préciser pendulaire ou mufti-axe) 

MARQUE 

IMMATRICULATION 

VALEUR 

ULM multiaxes 

Turbulent 

28WQ 

6000€ 

L'aéronef est stationné au sein du grand hangar depuis le 1 er novembre 2016. 

Toutes les autres dispositions de l'article 3 de la convention initiale restent inchangées. 

ARTICLE 3. : MODALITÉS 

Les présentes modifications et dispositions ont pris effet au 1er février 2017. Toutes les autres 
dispositions de la convention initiale restent inchangées. 

Fait à NIORT, en deux exemplaires, le 

L'exploitant 
Pour le Maire de Niort 

Le Preneur 



Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 24 février 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-65

Immeuble sis 74 et 76 rue Saint-Jean à Niort - Convention
d'occupation entre le Syndicat Intercommunal d'Energie des Deux-

Sèvres (SIEDS) et la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de la Ville de Niort en locaux pour ses archives municipales ;

Considérant la disponibilité de l’immeuble situé 74-76 rue Saint-Jean à Niort appartenant au Syndicat
Intercommunal d’Energie des Deux-Sèvres (SIEDS) ;

Considérant que la convention d’occupation arrive à échéance le 31 décembre 2016 ;

Considérant la proposition du SIEDS de prolonger pour l’année 2017 cette location ;

DECIDE

Art. 1
D’accepter la prorogation pour l’année 2017 de la location de l’immeuble situé 74-76 rue Saint-Jean à
Niort et appartenant au SIEDS. 

Art. 2
D’accepter le paiement d’une redevance d’occupation dont le montant est fixé à 8 000 € l’année payable
trimestriellement et d’une provision pour charges fixée à 1 000 € par trimestre.

Art. 3
De signer une convention d’occupation du domaine public pour la période courant du 1er janvier 2017 au
31 décembre 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 février 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-66

24-26 rue Porte Saint-Jean - Contrat de location

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  recherche  de  salles  d’exposition  complémentaires  dans  le  cadre  des  rencontres
photographiques 2017 ;

Considérant  la  disponibilité  d’un  local  commercial  sis  24-26  rue  Porte  Saint-Jean  et  sa  localisation
géographique en Centre-Ville ;

DECIDE

Art. 1
D’accepter la location, proposée à la Ville de Niort, d’une partie de l’immeuble sis 24-26 rue Porte Saint-
Jean à Niort, cadastré section BP n°138 et 318.

Art. 2
D’établir un contrat de location d’une durée de quatre mois débutant le 15 février 2017 et prenant fin le 
15 juin 2017.

Art. 3
Que la présente location est consentie moyennant le versement par la Ville de Niort, d’un loyer fixé à
800 € par mois, sur présentation de facture ou avis de loyer émis par le bailleur. Les mois de février et
juin 2017 sont proratisés selon le nombre de jours loués.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT DE LOCATION 

Entre 

Monsieur  

ET 

La VILLE DE NIORT 

Préambule: La Ville de Niort recherche des salles d'exposition complémentaires dans le 
cadre des rencontres photographiques 2017. Dans cet objectif, après l'accord du 
propriétaire, la disponibilité du local et sa location géographique en Centre-Ville, la 
location ci-après définie est actée. 

ENTRE les soussignés 

Monsieur .........., domicilié ................, ci-après dénommé « le BAILLEUR » 

D'une part, 

ET 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 05 décembre 2016 et conformément aux 
dispositions de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, ci-après 
dénommée « le PRENEUR » 

D'autre part. 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 : DESIGNATION DE LA PROPRIETE: 

Monsieur ........................ loue à la Ville de Niort une partie de l'immeuble sis à NIORT (Deux
Sèvres), 24-26 rue Porte Saint Jean, cadastré Section BP n° 138 et 318. 

Les locaux se composent de la manière suivante 

Un ancien local commercial d'une superficie totale d'environ 265 m2 comprenant: 
Ancien magasin d'une superficie d'environ 65m2, 
Ancien magasin d'une superficie d'environ 32 m2, 
Magasin arrière avec local réserve d'une superficie d'environ 83 m2, 
Un espace situé à l'étage avec sanitaires d'une superficie de 85 m2

• 







ARTICLE 8 : ETAT DES LIEUX 

Les parties s'accordent pour exposer qu'il ne sera pas réalisé d'état des lieux. 

ARTICLE 10: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET 

TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 
l'obligation pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de 
risques naturels ou technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien 
et si le bien se trouve dans une zone à risques. 

Conformément à cette loi, le Bailleur informe le preneur qu'il est concerné par le risque 
inondation mais que l'immeuble mis à disposition se trouve hors du périmètre du risque au 
regard du Plan de Prévention de Risques Inondations (PPRI) applicable sur le territoire de 
Niort et approuvé le 03 juillet 1998 puis le 03 décembre 2007. 

ARTICLE 11 : ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution du présent contrat, les parties font élection de domicile chacun en leur 
domicile respectif. 

Fait à NIORT (Deux-Sèvres) en deux exemplaires, le 

Le BAILLEUR 

......_ 

Monsieur  

.. 
�· ' ' 

t •

·,. '. ! '
! • . ' 

'r.•·

Le PRENEUR 

Pour le Maire de Niort 

et par délégation 

� Adjoint délégué 

. jqs· .• t .- 1 

, ,:, . ,1·. - . · · •.. Michel PAILLEY 



I 

1( ''" Etat des risques naturels, miniers et technologiques 
en application des articles L 125 - 5 et R 125 - 26 du Code de l'environnement 

1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou
technologiques concernant l'immeuble, est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral

n" 1::>\: du 0""' �M l ·l'v\ mis à jour 1e 

1nformat1ons relatives au bien 1mmob11ier (bâti ou non bâti 

code postal � O Otou code lnsee 

comr;nune 

"-,1 Ofl_t 

3. Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels [PPR n]
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR naturels 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR naturels 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR naturels 
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : 

prescrit 
appliqué par anticipation 
approuvé 

oui 
oui 
oui 

non)(_ 
non V
non'( 

inondation'./.. crue torrentielle 
sécheresse cyclone 

mouvements de terrain 
remontée de nappe 

avalanches 
feux de forêt 

séisme volcan autres 

'J.::::1r",' ,.�"! :"'' t'.''f ��'t"' �
�:'.:

",,,.;mm'""''" '"''" '" """"pris'" rompt, 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR naturels 2 oui non ">( 
2 si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR naturels ont été réalisés oui non""( 

4. Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers [PPR m]
en application de l'article L 17 4-5 du nouveau code mrnier. 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR miniers
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR miniers
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR miniers
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à : 

mouvements de terrain 

prescrit 
appliqué par anticipation 
approuvé 

autres 

oui 
oui 
oui 

non')( 
no'\.�
non"( 

extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR miniers
4 si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés 

5. Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques [PPR t]
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPR technologiques prescrit et non encore approuvé 

5 si oui, les risques technologiques pris en compte dans l'arrêté de prescription sont liés à : 
effet toxique effet thermique effet de surpression 

oui non">( 
oui non"( 

oui non",( 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR technologiques approuvé oui non Y
extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR technologiques 
6 si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR technologiques ont été réalisés

oui 
OUI 

6. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement 

> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité zone 5 
forte 

zone 4 
moyenne 

zone 3 
modérée 

zone 2 
faible 

no!\,,,� 
non Y

zone 1 
très faible 

7. Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle, minière ou technologique
en application de l'article L 125-5 (IV) du Code de l'environnement 

> L'information est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente oui non 

rayer la mention inutile Prenorn 
9. Acquéreur - Locataire
1 O. Lieu / Date à le 

/.\ttent1on' 
S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière, !es aléas.connus ou frévisibles qui peuvent ètre signalés dans

les divers documents d'information préventive et concerner le bien immobilier. ne son pas mentionnes par cet état. 

Article 1 25-5 /\/) du Code oe I environnement 
En cas de non respect des obligations d'information du vendeur ou du bailleur, l'acquéreur ou le locataire peut poursuivre la résolution du 

contrat ou demander au juge une dif'linution du prix de vente ou de la location. 



Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 février 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-20

Hôtel de Ville - Aménagement de la salle informatique - 
Lot 1 "second œuvre" - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’opération d’aménagement de la salle informatique située dans l’Hôtel
de Ville, le lot 1 « second œuvre » a été attribué à l’entreprise SOGEA Atlantique BTP par notification du
24 juin 2016 ;

Considérant par ailleurs, que depuis le 1er janvier 2017, la société SOGEA Atlantique BTP a fait l’objet
d’une cession de fonds de commerce à la société GTM Bâtiment Aquitaine, celle-ci se substitue donc
dans tous ses droits et obligations pour l’exécution du présent marché ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un avenant de transfert entre la Ville de Niort et : 

- la société SOGEA ATLANTIQUE BTP – AGENCE SAT
Adresse : 121 avenue de la Rochelle - 17 137 L’HOUMEAU

- la société GTM BATIMENT AQUITAINE
Adresse : 4 rue Gay Lussac – 33 700 MERIGNAC.

Art. 2
D'approuver l’avenant n°1 au marché 

Art. 3 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Article 3 - Règlement des sommes dues 

Les sommes dues au titulaire seront désormais portées au crédit du compte de la société GTM 
Bâtiment Aquitaine (cf. RIB ci-dessous). 

Banaue : 
Intitulé du comote :  Identifiant national de 
compte bancaire - RIB Code banque : 
Code guichet : 
Numéro de compte :  
Clé RIB: 
Domiciliation : BAYONNE (64107) 

IBAN :  
Code BIC : 

Fait à Ville de Niort - 1 Place Martin Bastard - CS587558 - 79027 Niort cedex 

Signature des parties 

Date de signature : Le .............................. .. 

Pour Commune de Niort 

Le Maire de Niort ou l'adjoint délégué 

Date de signature : Le ............................... . 

Pour SOGEA Atlantique BTP - Agence SAT 

Monsieur Fabien THIZY - Chef d'Agence 

Date de signature : Le ............................... . 

Pour GTM Bâtiment Aquitaine 

Monsieur Fabien THIZY- Chef d'Agence 

Page 3 



Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 mars 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-87

Hôtel de Ville - Aménagement de la salle informatique - 
Avenant n°2 au lot 1 "Gros œuvre"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’opération d’aménagement de la salle serveur située dans l’Hôtel de
Ville,  le lot  1 « Second œuvre » a été attribué l’entreprise Sogea atlantique BTP, puis transféré à la
société GTM Bâtiment Aquitaine ;

Considérant qu’en cours de chantier, des adaptations techniques sont nécessaires à savoir, il convient
d’intégrer  la  reprise  de  l’intégralité  des  doublages  P017a  aux  travaux  d’aménagement  de  la  salle
serveur ;

DECIDE

Art. 1
De passer un avenant avec la société GTM Bâtiment Aquitaine, sise 4 rue Gay Lussac - 
33700 MERIGNAC. L’avenant sera notifié à l’agence SAT, sise 121 avenue de La Rochelle - 
17137 L’HOUMEAU.

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 352,10 € HT soit 4 022,52 € TTC et
de mandater les dépenses.
Le marché s’établit désormais à 36 792,18 € HT soit 44 150,62 € TTC.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’avenant n°2 du marché n°16231M037;
- le devis de la société GTM Bâtiment Aquitaine - Agence SAT.



Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 février 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-88

Villa Pérochon - Achat de luminaires 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que pour permettre  l’aménagement  d’une salle  à la  Villa  Pérochon,  permettant  l’accueil
d’expositions de photographie, il convient d’acquérir des luminaires ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société EPSILON
Adresse : rue Eugène Brémond – 49 304 CHOLET Cedex

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 11 895,00 € HT soit 14 274,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 mars 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-124

Port-Boinot - Campagne de sondages structurels

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le projet de réhabilitation du site Port-Boinot comprenant la création d’un parc urbain, la
réhabilitation et la transformation de bâtiments existants, il est nécessaire de réaliser une campagne de
sondages structurels sur les bâtiments Séchoir, Entrepôt 2 et Entrepôt 3 ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec l’entreprise GINGER CEBTP
Adresse : 12 avenue Gay Lussac – ZAC la Clef Saint Pierre – 78 990 ELANCOURT

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 12 950,00 € HT soit 15 540,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 13 février 2017 

Direction Participation interne -
Accessibilité - Développement

durable

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-67

Copie du Buste - Thomas Hippolyte Main

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après 

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2016 ;

Considérant que dans le cadre de la valorisation du patrimoine, le conseil de quartier du Centre-Ville a
pour projet de réimplanter dans l’espace public une copie du buste de Thomas-Hippolyte Main, disparu
au début des années 1940 du socle toujours présent sur le pont Main ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Sébastien BRUNNER – Restaurateur de Sculptures
Adresse : 11 rue de Mondoux – 37 540 SAINT CYR SUR LOIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 900,00 € HT soit 7 080,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/02/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE








